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RÈGLEMENTS

DU

CONSEIL DE VILLE

DE

î<î£îlf f

JOLIETTE,
IMPRIMÉ PAR F. X. N. NORBERT LUSSIER, PROPRIÉTAIUB DU

" Messager de JoUette,"

1864





CORPORATION DE LA VILLE DE JOLIEÏÏE.

A une Assemblée spéciale du Conseil de la Ville Préambule.

de Joliette, tenue à l'Hôtel de Ville, Mercredi le

deuxième jour de Mars, en l'année Notre Seigneur

mil huit cent soixante quatre, par et en vertu de

l'Acte du Parlement Provincial, 27 Victoria, chap. 22,

on la manière et suivant les formalités prescrites par

le dit Acte.

A laquelle assemblée sont présents : G. Baby, Ecr.,

Pro.-Maire, et MM. les Conseillers Ed. Scallon, Chs.

H. Panneton, Elz. Cornellier, J. Rivet et Ed. Guil-

bault, membres du dit Conseil et formant un quo-

rum.

Le dit Conseil par les présentes ordonne ce qui

suit, savoir :

Sur motion de M. le conseiller Panneton, secondé

par M. le conseiller Guilbault. Il est Résolu, Réglé,

Statué et Ordonné et par ces préser+js, le Conseil de

la Ville de Joliette, Résolve, Règle, ^S'^itue et Ordon-

ne, et fait les Règlements suivants, savoir :



REGLEMENT No. 1

DU

COXCEIt.V\LNT LE UAIXTIEN, LdHDlU; KT lE DECCnVM DfMANT LES BEANCII
UL' cuNsi;a.

1.

Minutes. Aussitôt qwi' le "Pn'sidoiit du Conseil aura pris son
siô^-c, K's iiicnihi'cs du Conseil seront ai)pelés à
l'ordic, et It's iiiiinit(>s de l'as.s<'in])It''e i)récédente
seront lues par \r Sccrrtairc-'rrrsorit'r, fi les erreurs
s'il y Cil n. eiiviiu-fcs par le ('oiiscil a\'ant (pi'elles

soient siifucos par celui (jiii ;iuni pn-sidé telle As-
semblée.

Motions.

Los nioinl»res du Conseil se lèveront quand ils

s'adressei'onl au ( 'onscii cl soumettront une question
;

mais pourront lire assis.

3.

Après qu'iuic moîio:! mira èj '> sceondéo et soumise
par 11' Prèsidi'Hl, elle sera cfiisèe être en la posses-
sioîi du Con^•'il ; niîiis pourra être retirée en tout
tem])s avant d'etvc décidée ou amendée du consente-
ment du Conseil.

Ajournen-.ent.
]\l,)(ion ])our aiournemeut sera toujours d'ordre ; et

sera déeulée par le Conseil sans débats.

Motions

5.

Aucune motion ne sera débattue ou posée sans être

secondé(^ et il en sera l'ait niejition par le Président
uvani le débat.

6.

Lorsqu'une question sera en débat, aucune motion
ne sera reçue; a moins qu'elle ne soit: lo. pour
l'amender. '20. pour la référer à uii comité. 3o. pour
la mettre sur In rablc. 4o. pour la différer 5o. pour
lîi question préalable. 60. pour ajourner
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7.

Ln question pri'-alahlc .jusqu'à ce (lu'cllf soit déci- Question pré*

dée, oxclui'ii lous iimiMult'nu'nts ot dt'-bats sur la'^"'^'"-

question i)niicii)iilr, et sera pos'e eu cette Ibvme " la

question prcalablo seru-t-ello maintenant mise."

8.

Lorsqu'un in'Mn1)i'e parlt'va en (l.''l)at ou donnera Dcbau.

un su.jot dr coii.-id. ration dans le ( 'onseil, il se l'vera
de sa place et adresser.! respeetueu-eUHMit la parole
au Président, s • renfermera dans la ([Uesiion en dé-
bat, et évitera toute personnalité et s'assiéra aussitôt

qu'd aura lini.

9.

Aucun membre pr,'s->nt ne pourra s'abstenir do
voter, lorsqu'une question seiM j)()s (• ou une motion
soumise, à luoin^ de raisons maieures dont le Conseil
sera,)U'i;e. l*our\u luaiiiuoins qu'aumui membre no

f)0urra voter sur une ((iiestion relati\ement à hiqticl-

c il sera i»'euniairenienl ini ''re>s'-.

Aucune (piestion ne s"ra eens.''(> inf-resser p'cu-
niairement un ui'mbre, quand i-.'lle ([Uestion ne l'afTec-

tera (lu'au m'-mo dJ"^"ré (pu- les citoyens de la ville en
général.

10.

Lorsque le Présideut posera luie fpiesiion, aucun -^PP^l ^ *'or*

mend)re ne sortira de l:i sille, et lov-qu'im membre^'""
parlera, aucun ature ni"iiil>re ni» p:iilera de nr'ni;'re

a rinîerrt)mi)re ; mais si (pudqui- uienibre i>.ii'le ou
eni'reint de tout^' autre m;i;îi~'re, les reirl s du Conseil,

il sera apiielé à l'ordre par le Pr '-sident, ei il .s"assiera

immédiatement, à moins (pTil ne lui soit i)ermis do
K'expli(pu'r, et dans le cas on le Conseil serait appelé
à décider, il le fera sans débat.

11.

Totit membre ])ourra, de droit, reipiérir pour son
information, lecture de la question ou motion en dé-
bat.

M. *m ,

La majorité des membres nommés pour composer Qnomm dw
un comité, sera un quorum d(i cei comité compétent oomitôa.

pour procéder aux aflaires.
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13.

Tout mombro qai introduim une requête, docu-
ment ou motion sur quolqu'objet qui pourra être ré-

féré à^un comiti', aera.de droit, meiubre du tel comité.

14.

Dosïierj. Le Secrétairo-Tri'sorier constatera par écrit sur le

dossier de tout document (lueleonciue présenté ou lu

devant le conseil, un abréj^é des procédés qui,auront
eu lieu relativement à tel document.

15.

Ordre des pro- Après la lecture des minutes de l'assemblée pré-
c6d6<. cédente, on s'occupera d'abord des règlements, réso-

lutions ou rapports sur latabl»»; ensuite de quelque
sujet qui n'aura pas été terminé, i)uis des ordres-spé-
ciaux du jour à moins que le Conseil n'en décide au-
trement.

10.

Les comités seront composés de trois membres
choisis par le.Conseil, à moins qu'un autre nombre
ne soit spécialement ordcnné. Et tout rapport de
comité sera signé par le président de tel comité.

17.

Aucun comité ne contractera ni autorisera l'achat

d'aucun article ni le paiement d'aucun compte ou
billet qui n'auront pas été ordonnés ou autorisés par
le Conseil, ou par les présents règlements.

18.

P^"^' On nommera au commencement de chaque année
des comités permanents sur les objets suivants :

finances, marchés, chemins, feu, police et santé
publique.

19.

Il ne sera permis à aucune personne de s'adresser
verbalement au Conseil durant les séances, sans la

permission du Président.

20.

Comités.

Attributions

des comités.

Comités
manents.

Adro'so
baie au
ceil.

rer-

Con-

DocTimeuts

soumis sont

propriété

Conseil.

Tout certificat, pétition, Requête, document ou au-

'^^ très papiers qui seront présentés au Conseil, seront
sa propriété, et demeureront dans ses archives et ne
pourront être remis à ceux qui les auront présentés
ni à d'autres personnes, sans que le Conseil l'ait au-
torisé
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21.

Tout contrat aaim l.'quol le Conseil oiU'(.ri)()rution Q"»
J.fr.V*

de lu vilit' s.Mu parti.', sera pas.sr v\ Niirnr par lo '«' couu»i«.

Mairo ou un autre mt'mhre du CoUM'il dunu'Ut au-

torist' à cet «'ir.'t par !.• Cons.'il, «'t !' seor«''taire.

tréborier, et il sera revêtu du sceau du CouHeil,

oo

Le Maire pourra réviser les dt'libcrations de chaque
'î^^'f'»",

*1"

Héauce ; mais n.' pourra pas les altérer.
déhbôrat.oM.

23.

Tout roTîseiller qui se r«Mulra coupable P<'"dant J^onduiu^^dw

l«e séances du Conseil, de désordre ejravc <>u, tle j'^'^.^^^,^^ ,^.

violence, soit en parole, soit de toute autre nuinière, ancç,

encourra et paiera une pénalité de une à six piastres

courant.

24.

Tout individu assi.staut aux séances du Conseil, qui C^n luie dei

troublera l'ordre de telles séances, ou commettra ^1^;;^;'^";'
*^

aucun acte de méj^ris contre le Conseil, encourra et

paiera une pénalité de deux à six piastre.s courant, ou

Tin emprisonnement de huit à trente jour.s, ou les

deux à la lois pour chaque oii'ense.

Aucune motion ayant pour but une dépense d'arî?ent Avis de cer-

excédant cintiuante piastres courant, ne sera prise en
J^*^'°"

°°"'

considération (pi'après un avis préalable donné à la

séance précédente.

26.

Le Conseil de ville s'assemblera le mercredi de Jour et Ueu do

chaque semaine à sept heures du soir, pour la tran- '^""'^*°°-

saction des affaires de cette ville, et tiendra ses

séances dans l'Hôtel de Ville ci-devant connu sous le

nom de " sali© du marché public de la Ville de
JolieUe."



EEGLEMENT No. 2.

IMPOSANT DES TAXES OC LICENCES SfK LE;} HOMMES I)K PROFESSION, HAB-
CHaNDP, COMMEPÇANTy, ALDKliGISTES, MAISONS d'KNTRETIEN PIBLIC,

JELX DE QUILLES, TABLES A UOILETI ES, PJC;EON-IIOLES, UOaDH

POUU COCliSES DE CIIEVAfX, 4C., AC, DANS LA VILLE DB
JULIETTE.

1.

Tanx dps li- Tout occupant ou propriétaire d'aucune maison,
cence?(ie jeuxjj^^jj^^pjit ou appartement ou d'aucun lieu ou place
de quille* cic^^^j^^

la Ville de .Toilette qvu établira, érigera ou
tiendra aucune table de oillard, ou jeu de quilles

pour l'entretien ou amusement public, paiera une
taxe ou licence annuelle de vimrt ina^tres courant
pour chaque table de billard, et cmq piastri^s courant,
pour chaque \vn de quilles, avant que de pouvoir
l'aire usage de telle table de billard ou jeu de quilles,

et sera tenu d'obtenir au préalable, la permission du
Maire, le tout sous peine d'une amende de quatre
è douze piastres pour chaque jour qu'il s'en servira

en contravention ;i la présente section. Pourvu
cpie telle table de billard ou jeu de quilles ne puissent
être ouverts avant six heures du matin, ni après
onze heures du soir, sous peine d'une amende de
une à dix piastres pour chaque contravention.

bok etc.

Table i rou- Tout possesseur OU propriétaire de tables à roulettes,
jf^*|f^j,P'seoii-pigoon-hrle, jeu de bagatelle ou autres de cette

nature qui seront tenus ouverts pour l'usage ou
l'amusement public dans la Ville de .Toliette, paiera
une taxe ou licence annuelle de vingt piastres courant

Eour chaque table à roulettes, pigeon-hole, jeu de
agatclle ou autres de cette nature, ou une somme

de ciuatre pii\stres courant pour chaque jour qu'il s'en
servira s'il lie prend pas de licence annuelle, le tout
après avoir obtenu la permission du Maire, sous
peine d'une amende de dix piastres pour chaque
contravention. Pourvu que telles table à roulettes,
pigeon-hole, jeu de bagatelle ou autre de cette nature
ne puissent être ouverts avant six heures du matin
ni après onze heures du soir, sous peine d'un amende
d'une à dix piastres pour chaque contraventien. Et
toute permission donnée par le Maire quand elle sera
nécessaire ix)ur l'ouverture ou la tenue de tels éta^



V.îi.ss.-iii.^iits. s.M'a l'L devieihliM iiiillo si l.\s inirties qui

lauroiil obtenue ueu jir.MuuMit pas avautati-e dans le

cours des trente jou.vs <iui .suivront ['(X'iroi de (elle

ncriuission.

• , ; T Rond pour lu:

1 oute personne, proprietaive on oc'<'npanl d anenn
course:;,

lerrani ;^ui' lequel il sera l'ait tM: entretenu un
rond ou place i^our l'aire des courses de cli"\aux dans

les lindtes de la ville de .loiielie. paiera, pour eluupui

jour q\\\] sera l'ail iisa'4-cde tel rond ouplaeede course

pour y eourir le-; (.'hevaux. soit au ti'ot so;t au ixalop,

une taxe de (puitre piastres, sous p,'iiu' d'une anieiuîe

d(^ dix piastres à vin'-i-t piastres pour ciuique contra-

vention; pourvu toujours cpu' telle taxe lU' sera pas

exiiiible P"ur les jours ([u'on aura l'ail usaiîH' de tel

rond ou place pour y exercer un se-nl cheval à la l'ois.

Tont ncu'ociant. niarciiaiul ou coriunerçant en o-ros '-'fenco. iiej

ou en détail, sera îenn de ])renthv ('t p;iyer tous los
"^''"'''''"" =•

ans. une li< ence d\i ("o'ised de X'^ii!', p(rar tenir un
rna'_:-asiu ou Ixmtique (lans les liiniies de la Ville de

Joliette, a raison tle huit piastr^'s pour ceux do pre-

mière classe, quatre piastres pour ceux de seconde

classe, et deux piastres pour ceux de îroisienu' classe;

hupielle classilication se i'era p-ir le comité des Cla.ssitication

linances. l*]l toute personne qui vendra tm exposera
^^j^*;^^^j^

™ ^
•'

en vente aucun eii'et ou Marchandise (juelconque,
^ '''^^""

<lans aucun mauasin. houtioue. bâtiment ou autres Amondc mi-

lieux, ou sur comptoir (ums les litnites de la vilK> de po-^^- sur ceux

Joli.'lte. sans avoir au préalal)K' ol)tenu telle licence. 1"\
""l;'"^'^"^

encourra et paiera u]ie aniejide de dix piastres p(mr'

chaque contravention.

L'ence.

>iirToute personne tenant nue nudson d'entretien''''^';

pul»lic iu)n licenciée peur !•; ^ eiio'^ d.,'s li^l.^ioursj',;!;,:'^^^^^'^',^!?^

spirituiurses. \ineuse'-; ou îernienli e>, (énns le:- limites

veceva.irl on ubv 'u'cant lesde la ville de Jolie

voya'j:eurs. ])aieraune taxe<|e liuii i)iasircs iuivaniu'H\

sous peintMVune amende de ^ms moins de dix pias-

tres ni plus de vinu;t ])iasii\:,;. piear ( iiiejne c(nitra\en-

tion.

non Uc'vrii;ii'C ;

Nulle
laverii''

iicenee roui leiii)' un.e

d'

luOeret i lie! ou
OU autre ]ua\soii oii lieu clenireiK^! publie,

pour détailler des liqiu^urs spiriîueu.sev-, vineuse-'.

1..;
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l'onnentéos ou aloooliquos dans les limites tlo la vilKî

de Juliette, ne sera octroyée par le Percepteur du
revenu de l'intérieur pour le District de Jolietto, à

moins que la somme de vingt piastres n'ait été au
préalable payée à la corporation de la dite ville de
Joliette, j)ar telh' personne demandant l'octroi de
telle licence.

Taxe sur le»

maisons d'en-

tretien public

Ucenciéea.

prot'tissiou

Avocats
tairos etc. on

ïociété n e

paieront

pour un

Nulit^ licence pour vendre ou détailler dans une
boutique ou matçasin, de l'eau de vie, rhum, wiskey
ou autres liqueurs spiritueuses et enivrantes, aie, bière
porter,cidre ou autres liqueurs vineuses ou lermentées
en quantités de pas moms de trois demiards à la fois,

tlans les limites de la ville de .loliette, ne sera octroyée
par le l'eroepteur du Revenu de l'intérieur, à moins
que la somme de huit piastres n'ait été au préalable
payée à la corporation de la ville de Joliette par la

personne demandant l'octroi de telle licence.

(Jp.ffe section est abrogée par la section première du
lièglfment No. 7 ci-après, mais voir la sction deuxième
(lu m>hne Rèirlcjncnt.

8.

'^^ Tout protonotaire, shérif, iég:istni!<Mir. avocat, no-
taire, médecin, arpenteur pratiquant et exerçant les

dites professions de protonotaire, shérif, registrateur,

avocat, notaire, médecin ou arpenteur dans les limites
de la ville de Joliette. j)aiera tous les ans, une taxe de
quatre piastres, sous peine d'une amende de dix pias-

"°;tres pour- chaque contravention. Pourvu toujours
""que si «leux ou un plus g;rand nombre d'avocats,

que notaires, médecins ou arpenteurs pratiquent et exer-
eui.cent la dite professio]i d'avocat, notaire, médecin! ou

arpenteur dans la dite ville de Joliette, en société
dans un même burcniu ou office, ils seront censés
n'être (pi'un seul Mvocat, notaire, médecin ou arpen-
teur (hiiis le sens de la présente section.

Hon()rn,iii's ùii

SecrétaireTri'-

ïorier pour li-

9..

Le secrétaire-trésorier aura droit d'exiger, et il est

l)nr le présent autorisé d'exiger, de toute personne, en
su.'^ d'aucune des tax(\'< ou licences ci-dessus mention-
nées, une somme de ti-ente centins courant pour
ch.uiue telle lieeiu-e ou certificat du paiement de telle

t.axe.

Our.'i- ir, lî- Touies iiif)i(<'^ qui sont ou seront établies par le
"'""'"

Conseil lie vfvont en force ciue jusqu'au trente et un
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de décembrii de chaque année, excepte les luenees

d'auberg:e et pour vendre des liqueurs spiritueusesen

quantité de pas moins de trois demiards a la lois men-

tionnées dans les sections six et sept du présent règle-

ment- lesquelles licences seront en torcejusqu au tren-

te d'avril de chaque année. Et toute personne su.iette

à payer toutes taxes ou licences conime susdit, sera

tenue de payer le montant total exigible pour l années

finissant le trente-et-un de décembre alors prochain

pour celles qui expirent le trente-et-nn de décembre,

et le trente d'avril alors prochain, pour celles qui ex-

pirent le trente d'avril sans faire aucune déduction

pour le temps qui pourrait s'être écoulé depuis le

commencement de l'année jusqu'au jour ou elle seru

devenue sujette à payer les dites taxes ou licences.



REaLEMENT No. 3.

toN'CKllN'A.Nr l.E.S MAiM IIKS DK I.A VM.I.R l)K JOMK.TTK, tT 1 K'. l'KIlSi i> NIC*

Vri l.EH KUKCOl KVTKNT.

Adopte le \) Mars 1<S()4.

1.

11 y luini un Jl y auru uu clci'c cl(» marclu' nonniK' par le conseil
clerc (io.smar-(,j^

(I^jjI I,. salniro sera lixr (le tt'jiips à autre par le
*^ '^'''*

comit»'' (les marchés, siijel à rapi)r(>!)ati()ii du conseil,
.Sou Fiiiairi'. ^,^ il jj^.^.j^ 1-evctu d'une iiisij^ne aux frais cU» la corpo-

ration de la \ille.

o

i,r rif'.T (ic- Le clerc de niai'cii»' aura. sou> leconirôK' oi la sur-
niaichi'-, =ts jjji(.i|(]aii{t' du couiitc des marchés, le s(»iu et la siir-
dcvdirs. ^('ill;llM'c (les iiun'chés et [)laces de marelles a])parte-

naiit ;;u conseil, et il sera de son de\oiv (Ventretenir

et nettoyer la ])lace du iai;rc!ié en été et en hiver, de
pelider et culexcr les licites de iiiariicre (|ue les

voilures puissent ^'y i)l:iccv c(/ii\'eiial)l('ment et com-
mochnnt'ut. et ([ue les pieioiis pui^.seiit circuler com-
modément sur et autour du marche et prés des
voilures. Ei il sera, au.^si de swii devoir d'exécuter
et l'aire exécuter tous les Iv'.'-j-icinenis et oi'dres i)assés

[lar le C%)i)scil j)oui' le u'ouvcriifiiu'ut des dits marchés
et tous les ordi'cs du <!i! comité (jui ne .sei'ont point
('ontraiiH's aux dii;< KV'uiciivjits.

;}.

iUMuiru c'imp- Jl ^,>î-i ([il ue\-.(ii' du c'ierc de inarciié d'entrer, dans
tp (1er; iiitiac-^j^j^

livre à être uardc ii^ur c'f cjlét. un comj^te exact
'"'""*

de chaque indraeiieii on. '.iolaii!'!! d'au.cun des Kè<rle-

nu^nts en l'orce. ave(' les ii;,ni.- des didin([uants ainsi

tpie le^ non: ; d'iuie eu piiisi^'iirs [)er.sonnes(iui auront
t' lé tériii''i.''s a de ledc;: irdVaciicois, lequel livrt* sera

etî \nvA iei;'.;>s J'UN''; : ;\ !'i UspcC, 'e Ml du dit comité.

ni;

de

K

tt»>tii:uii Sa jiéiiliii'ciK e, i)ica]iacité ou partialité dans l'exé-

cution de ses devoii-s. ex);oseront le clerc ^le marché
a être i inmédia ! ruieiU (ie.vfiîué de sa char;4e.

A Vif»- ••! ^ Il sera du devoir du (derc du marché d'y être
'• "^ c.,M;i:ri-nm-''n' pré-i'Ui durr.nt les lieures du marché.

d'll!--;.^'-'ciC:- loLl.-^ !' s UJliclcs :i]»[>orlcs sUi" JÇS dlts
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marciit's. d'v dccidiT U's diUV-n'ii<ls d cont.'stiUuois

(ini piMivt'iit'st'lcvcr t'iitrt' l.'s acheteurs rt les v«|n-

(leurs. et d.' lairt' obsciv.M-. sans partialité, tous les

Koiï;ieiueiits et ordres (, li coucerueiu les dits marchés.

MARTI

6.

Le cl(>rc du iiiarciu- le tiendra ouvert tous les Q"»ndourert.

samedis, depuis U leverjuscpi'au couchor du soleil, et

le mercredi, lorstju'il y aura des vendeurs ou ache-

teurs qui s'y placeront.

:'. dans
exact
Uè^le-
aiiisi

!uront
' sera
lié.

; être
irché.
s dits

Il ^ora du d.>voir du cl-rc du marché de î'^ire^'l^cemenid,.

placer les voilures (pli viendront au nuirche le long

des trottoirs sur chaipie coté des étaux, en ména-

geant, vis-à-vis les i)ortes du m-n-ché, des passages

entre les vc-itures. Les chevaux seront placés la

tête regardant la nie. ei, si cet espace n(^ suffit pas, u

les (era placer dans la même direction, à une distance

convena!)le, afin d<' laisser un passage large et com-

mode pour le puhlic entre les deux rangées de voi-

t uri's. l*]t . si aucun des propriétaires ou conducteurs

(les dit*'s voilures rei'ust' d'ol)éir à ses ordres ^à cet

éii-ard. il encourra et paiera uiu' amende qui n excé-

(h>ra pas ([iialre piastres et qui ne sera pas moindre

(lu'uiu' piasire courant pour chaque contravention.

Et le dit clerc de niarehé aura h' pouvoir de conduire

ou l'aire «(UMluire lelh's voitures à r<'Uclos public, où

files p(»un'oîi! cire détenues, jusqti'à ce qiie la dite

amende et les Irais de déiontion soient payés.

8.

Toutes personnes qui apporteront des effets, P^o-
^^Jg°^"^\°*

'^"

visions ou denrées. ])our vendre sur les dits marchés, P*'"^"""''

soit sur soit en dehorsdes hancs, se placeront suivant

les instruclions du clerc du marché, et en cas de con-

tt^staîions concernant le choix ou préférence des

places dans aucune partie du dit marché, ou place du
marché, U' dit clerc du marché est par le présent au-

torisé à décidei' la dite contestation; et toutes per-

sonnes (jui ne se soumettront i)as à ses décisions, ou

'(pli refuseront de déplacer les colfres, boites ou bancs

sur lesquels les ;ellets seront exposés en vente, ou

de se placer dans la ligne ou rangée que le dit clrce

du marché leur indiquera, encourront une pénahté

de pas moins d' un(»piastre et n'excédant pas (quatre

fiiai-;tvev )Kjur l'haqui' ollcn^e.
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Place réserrè*

aux voitures.

TiandN laal'

Ainee.

Personne n'aura le droit d'amener ou laisser des
chevaux ou voitures dans l'espaci^ vacant du marché,
en ligne parallèle avec la halle, sur les deux extrémi-
tés ou sur les trottoirs le lon;^ des étaux, sous peine
d'une amende d'une piastre, si elle demeure à la même
place après avoir été notifiée de s'ôter par le clerc de
marché ou autre personne chargée de veiller au bon
ordre sur le dit marché, et le clerc du marché est

autorisé à s'emparer des dites voitures et les conduire
à l'enclos public oii elles seront détenues jusqu'à ce
que la dite pénalité et les Irais de détention soient

payés.

10.

Toutes personnes qui placeront ou ofl riront en
vente sur le marché ou place du marché, la chair
d'aucun animal qui fsera mort de maladie, ou ciui

n'était pas dans un état de santé lorsqu'il a été tué,

ou aucun lard ladre, ou aucune viande soufflée f)U

arrangée d'une manière frauduleuse, ou de la chair
de taureau ou verrat, ou aucune viande, gibier, pois-

son ou volaille gâtée ou malsaine, ou aucun veau ou
agneau ayant moins de trois semaines, ou de la vian-
de qu'on ne saurait vendre à cause de sa maigreur,
encourront et paieront outre la conliscation et la perte
de telle chair, viande, gibier, poisson ou volaille, une
amende qui ne sera pas moindre qu'une piastre et

n'excédera pas huit piastres pour chaqut* oH'ense.

IL

T»nx,poid8 ou Toute personne qui vendra ou exposera en vente
meiures. g^J. jg marché, un article quelconque qui n'aura pas

le poids ou la mesure d'après lequel il sera exposé en
vente, ou qui aura été déguisé avec une intention
frauduleuse, encourra pour la première offense, la

confiscation de tout tel article, et pour toute ofFense
subséquente, outre la confiscation, il encourra et

paiera une amendé qui ne sera pas moindre qu'un
piastre et n'excédera pas quatre piastres pour chaque
offense.

12.

Configcfttion Toute Confiscation faite en vertu du présent liègle-

ment le sera par le dit clerc de marché ou son repré-
sentant, en présence de deux témoins dignes de fois

qui seront présents à l'examen de tel article et dont
les nomis seront pris par écrit par le clerc de marché.

anl
ti<l

tu

ae
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ninsi que le,jour, le )iu)is et l'année de telle conlisea-

tioii, le iK^iii dv la j)ersunne à qui tel article appur-
tittndra îiiiisi (jue su (quantité et qualité.

13.

il sera loi.si])le à tout acheteur qui soupçonnera Us aniclp»

quelque l'raude ou décei)tion, ou qui se croira lésé pourront îtrp

dans le poids ou la mesure d'aucun article qu'il aura*'®"'^^
'^'^ "'^"'

ach»'té sur le dit marché, de demander et obtenir
que tel article soit mesuré ou pesé de nouveau à la

f)esée du marché, à la condition, cependant, que
'acheteur paiera les Trais de telle nouvelle pesée ou

mesura<j:e, si le poids ou la mesure prétendue se trou-
ve correcte ; mais, s'il en est autrement, tels frais

seront payés ])ar le vendeur, en outre de la peine et

amende imposées ci-desseu».

11.

11 ne sera l'ait usaii:e sur le marché que de balances ^o'da et nie-

et de poids et mesures étampés suivant la loi, à peine
^"""^""^

d'une amende de deux piastres pour chaque contra-
vention.

15.

Toute personne qui exposera ou vendra aucun arti- Vente par tn-

cle ou animal par encan sur le marché ou sur la place *^"-

du marché ou dans une rue y joignant ou y faisant
face, sans avoir auparavant averti le clerc démarché,
qui devra indiquer la place ou telle vente devra avoir
lieu, et sans avoir paye aui)ara\ ant ou immédiate-
ment après telle vente, une somme d'un chelin au
clerc de marché, pour le compte de la corporation de
la ville, encourra et paiera une pénalité d'une piastres
ou un emprisonnement de quinze jours.

BOIjCHERS.
16.

Les étaux, bancs, places sous les galeries et autres E tai x

dans le marché, seront loués annuellement le samedi ^"<'^-

précédant le 1er de mai par encan public, l'encan
commencera à midi, le loyer sera payable par semes-
tre et d'avance, faute de quoi les dits étaux seront
immédiatement revendus, et chaque étal non vendu
pourra être loué par lo clerc de marché, à raison de
quinze sous par chaque jour qu'il en sera fait usage.
Et tout adjudicataire ou locataire sera tenu de se con-
former à tontes les récries et règlements établis pour
le gouvernement du dit marché.

«t
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17.

! tn u X .

Il

)S,

es

Kolrelirn dvj \\ s»'i:i du (lrV(»il' (!"' tollli' pi-l^omn' i «'rHlJlHl I U
Mal (hiiis 11' iiiarchr, dr le ti'iiir iiri cii tout tcin

ain.si (jut' les croclH'ts et (lossic.s. l't dr uiatti'f

bancs et billots, a\issi sou\t'iit (juil s<'ra nrecssairc.

alinc[u"il n'y rt'stc ui sanir ni salcic : cl toutes les t'ois

*iu"un ctal sera laisse (»u irardc dans un ctat mal pro-
[jri' et non couveiuihlo, il sera du dev(Mr du clerc du
marche de le l'aire nettoyer et d'eu l'aire i):iyei' les

frais à l'occupant ou à l'adjudicalaii-e. l-]t. i»our cha-

cun; contrav»'nli(»n suhstMiueute, le ilit oceui)ant <>u

adjudicataire cncoui'ra et ])aiera. ont »• les (h'ipenscs

susdites, une ])énalitc <iui ne sera pas moindre tpie

«l'uiu', piastre et irexecdera p;',s ciu'i pi.i-;ti'es.

RiifhiM- Mir lr=i 'foule persouneipii hùcliei'a de l;i \ i,i ikU' ou aul re
*'""* ohjtM sur les Itaiics (h's clai..\'. sei'a p:i.-.-il)ie d'une

I)cmdité d'une à deux ])iastre> jiour ciiaiiue contra-
\euiion.

Mati^ros yn- Tout occU(iant d'étal ou l>:'<lic sur ie liMl'chc qui
tridf^î. u:ardt^ra ou laissera sur tel t ta! (»it hanc, aucune

viande, poisson ou nniticre inilride v-pcndaiit une
mauvaise odeur, ciu'ourra ci paiera, un.- pénalité de
deux piastres, poiu" chaiiue olleus;'.

•2'.)

cthiiirurtHin.s. Toute ])ersonne qui ('i).>t l'uei'a ou e;iil)arnssera

aucun dos passa<i-c8 sur ie marché, soit à l'inîériour

de la halle soit à roxiéricur, en laissant des l)oites,

tables ou quarts ou autre chose (pie ce .-oit, encourra
une amende i:our cluupie ro'H •,. v 'liiion.

Conduite dé- Toutc pcrsoîineqiii .jouci'a d' ncun j("U t]uelcon(pu',
sordonnée Burou sc tiendra couchéc oudonuii'a ou se conduira
1m raarchôs. d'uHO manière désordouiu' c. ))ruyan1e et tumultueuse

dans h^s limites des dits nnu'i liés ou place de mar-
chés, encourra une amende» (lui ne sera pas moindre
que deux piastres ou un emprisonnenu'nt (le huit à
trente jours, ou les deux à la l'ois sui\anl la discrétion

de la cour.

O.)

Volailles.œafs H ost défendu de placer dans les éiaux ou i)aiics

ou saiôt^-^dans à l'intérieur de la liy lie dti marche, aucune volaille

h' marché.
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ou l)anc.s

' volail](3

vivante ou morte ou des œufs ou aucune espèces de
saletés, sous une pénalité d'une piastre pour chaque
contravention, à moins que tel étal ne soit loué pour
cet objet.

PESÉE

23.

Il seïa du devoir du clore du dit marché de tenir Pc^if» «*»•>

ouverte la pesée du marché durant les heures ci**'"'*?® ^*
dessus ordonnées pour l'ouverture du marché, et les

*'^"'*

balances, poids et mesures et toutes choses apparte-
nant à la dite pesée seront tenus nets etenbonordrei
Il pèsera et mesurera les dilt'érents articles qui seront
vendus ou exposés en vente sur le dit marché, cha-
que ibis qu'il en sera requis par les parties intéres-

sées ou par aucune personne. Pour lesquels pesés
et mesurâmes, il lui sera payé, pour le compte de la

corporation, les taux suivants ;

lo. Pour peser aucun article n'excédant pas cinquan- '^*'*

te livres, deux sous; 2o. pour peser tout article excédant
cinquante livres, mais n'excédant pas cent livres,

quatre sous; 3o. pour peser tout article excédant cent
livres, quatre sous additionnels ; 4o. pour mesurer
chaque minot ou partie d'un minot de grain ou
autre article un sou ; 5o. pour mesurer chaque
trois verges d'étoffe ou moins de quelqu'espèce que ce
soit, un sou,

24.

Toute personne qui vendra du grain, de la farine Refuser de fav

ou aucun autre autre article quelconque par poids et '"^J®^®'^f'"î;*

mesures, sur le marché, et refusera de faire peser oUçifé^ ^
°*^'

mesurer les dits articles par le dit clerc de marché,
si l'acheteur le désire, paiera une amende d'une
piastre pour chaque offense.

25.

Aucune personne n'éventrera ni ne nettoiera du Nettoyer poi»-

poisson, ni ne plumera ou éventrera aucune volaille, j^°° °" "fohdi

sur aucun marché ou place de marché, dans la ville

de Juliette, à peine de coiiKscation de tels poisson et

volailles et d'une amende d'une piastre pour chaque
contravention.
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MARcrifcJ A FOIN.

^^ tTw'*' Toufo la parti'» d<' la plnec» <1 •« marché qui se
marché à foin.

^j.Q^^^^. g ail Nord-t )iirst dr l,i ImIJsm' ou htiHo .].• mar-
ché consti'uiti^ tMiti'o les rues M;u>i an ^'t St. \'iai.'ur,

jusqu'à la rui; St. ViaU-iir, sera a Tuvoiiir io uiurL'lu'à

tbiu.

27.

Foin, bois, Il iio sera pormi.s A nucuno per-^onue rVoxposer on
bardeaux çtyonto aucun loin, paiilo, charlx/.'i, Wois de chauti'aee,

chaux ou aui'uu oiivriiirt' (mi hois dans aucuiu"' rue.
ruidlo. ou ])lari> piihli(iu(\ «iaiis la ville de .loliotte. si

ce u'ost .sur le rnarcht' à lom. à peine d'iu'.o aiut ude
3ni no sera i)as nioindr*' (lue d'uni? piastre et u'ex.ei3-

era ])as liuatrc piastres pour «-haque olieuse.

cLaux où ex-

poaéi.

'28.

Foin sera rcn-

daau poidd.
Tout foin on paillo qui sera vendu dans les limitr'S

de la V'ille de .loll ^tte. sera censé ètn» vendu au poids
et livré à raison d(^ seize livres par botte pour le loin,

s'il est lié avec des harts. et ciuinz "• livres par hotte,

s'il est lié avec du loin, et douze livres par botte pour
la p.aille.

20.

Personnes ap- Toutes î)ersonnes amenant ou offrant à vendre du
portant cl" foin OU de la paille ou les autres choses (jui doivent

se vendre sur le djî marché à loin, occuperont tellc-s

places, ot s'y placeronl. de la nuuii.'re qu'il leur sera
ordonné par le clerc du niarclié. à peine d'une anien-
de n'excédant pas cinq piastre pour chaque ué-^li-

gence ou refus de le iaire.

fois

Animanx vi.

anta où vcn^

dus.

80.

Les animanx ou bestiaux vivants seront vendus et

'exposés en vente sur le march,'' ;\ loin et ne pourront
être exposés en vente ou veiulu.> dans aucune rue ou
place publique de la Ville d^' .loliette c^ue sur le dit

marché, à peine d'une aiaendi^ d'une à trois piastres,

pour chaque contravention, excepté les cochons do
lait qui pourront être vendus et exposés en vente sur
le Marché Bonsecours. Pourvu anssi 'que tout cul-

tivateur ayant à vendre, outre d'autres articles, deux
veaux ou agneaux et non p^ius, les imissent vendre
ou exposer en vente aur le marché Bon secours, dans
sa propre voiture et non autremeiit. Et le clerc du
marché :mri. le droit de demander et se faire payer,

Pi
ail

VI

PI
Cl

al
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pour le compte de la corporation, sur IpIn animaux
ainsi exposés en vente, sur le marché à loin, savoir;

Tour un ch<'\ al. six deniers couninl ; pour un bœuf, '^"''^

vache ou autre Ixte :ï cornes, liois deniers courant;
pour un mouton, un denier courant; pour \ui co-

chon, deux deniers courant; pour un veau ou un
a^gu'au, un s')ii.

31.

11 sera du devoir du <ler" du m;ii']i'' de ix'^'cevoir f^«^o""f '^°

luK'iement t'His l. s lii)!i<ii;ijres, renî"^ et cli;ir'j:<'s, ^^t
^.^^;.

de voir à ce (pie tonl'-- j ciMe-! e! ;MMeii.!.'.s soient

strict Mnent exi'.; es ou mi «s : e!!' :, "' iC-inendredes
compt'.'s vr lis (" l'«!cvli ,., je Inidi .l- clKi'jv.e .seuiain»^

ou pliîs .-();iv< ni, s'il ;n e.-i vei|u:s
i
iir le seei-'t;ure-

tr'sori r ou nu <les n,e.iil)!''s du conut ' des i;i;)rehés,

et d'en r; mettre le jnoii'aht an dil s""V'' tairc-'rcso-

riev, et de lui souir.eflr", <:'ii- d<''r.ii, un rlat de toutes

et chaque contr:u aniio,'.- à eaeun reLi-le!<i -nt eu force

dans le dit maiché, alin de faire poursuis re les délin-

quants.

personne n'aiiva le droit d'enîbar;isser la place du y*^''"""" ^''

march,' avec soii cheval ou s; vo'.ture, s'il n'a rien à
vendre dans telle voiture, à luoiiis (ju'il ne soit là pour
la chiu'^'ei', sous une iiénalité d'une jiiasti'e, s'il ne se
retire inuiu'die.leni' nt ai)î-çs n(»tihcaliou du ck-rc du
marché, et ce dernier, dans ceeas.aura le i;ouvoirde
conduire ou l'aire coDduii'e leiit^ voiluiH' a l'enclos

pu^)lic où elle sera dét-'iiuejusqu'à ce cpie telle amen-
de et frais de détejitiuu soient pîiyés.

Les viaiid^s, re"v<."]î:'M Mses. ])rovisions ou autres Effets confis-

effets (jui sevoni coniivuu.'s d;ii!s fs linutes de la^"^^-

Ville de Joiictt.', en venu cf. s !î^:,l'in"nis du conseil,

seront donnés à la S(K:iété de ^;t. Vincent de Paul,
par i'olïicier qui aura ïrw: telle confiscation, et il pren-
dra un reçu pour les dits crfels.

31.

Aucun bouchêr,_re^ratt"('r '.n r.iitrcs qui ^-.chettent ^"srattiere.

pour revendre ou leurs empioy's, u'acheteroiit, j-ous

quelque prétexte ruio ee sod. ne retiendroiit or ne,

ftU'ont achelt r ou retenir dans les rues ou. places
publiques de la Ville de .TolieTt'-. a\;.int neuf heures
du matin, les jours de marché, aucun dos articîer.

.suivans: iiavoir ; des perdrix, oi""^. dindes, cn-jords.
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poules, poulets, tourtes, œuf», beurre, veau, mouton,
et lo lard iViiis par morceaux ou autre» denrées ou
léjçum«'s, à j)(Mn«» contrit toi boucher, rej^rattier ou
autres (jui achott'ront avant les dites heures, d'une
pénalité n'excudant pas quatre piastres ou d'un em-
prisonnement n'excédant pas quinze jours pour cha-
que oti'ense,

35.

Trx» dei Toi- Une taxe do trois kous pour chaque .jour est
*»*»••• par lo présent imposée sur toute voiture qui

prendra place sur le marché, chaque jour qu'il sera
tenu ouvert, et ce tant sur lo marcné à foin que sur
le marché lionsecours, ainsi qiie pour toute et chaciue
place pouvant contenir une voiture qui sera occupée
par des produits ou tout autre objet, pourvu toujours

aue toute personne faisant habituellement commerce
e viande sur ou auprès du marché, paiera quinze

sols, pour chaque place de voiture, par lui occupée sur
le marché pour vendre de la viande. Et toute per-
sonne qiii occupera une place comme susdit avec une
voiture, des produits ou tout autre objet, et qui négli-
gera ou refusera de paver au clerc du marché ou autre
personne chargée de l'aider ou de le remplacer, la
taxe de trois sous sus mentionnée ou tout autre droit
ou taxe ci-dos 5US mentionnés, encourra et paiera
une pénalité d'uiu'f)iastie pour chaque oHense, Et
toute personne qui laissera sîi voiture seule sur le

marché, avant que d'avoir payé la susdite taxe, en-
courra et ])aiora une pénalité d'une piastre pour
chaque otfonse. Et, dans l'uji ou l'autre cas, le dit clerc
du marché, est par le présent autorisé à faire condui-
re toile voiture hors de la dite place du marché, à
l'enclos public, où elle sera détenue jiisqu'à ce que
l'araendo et les frais de détention soient payés.

36,

Clerc de mar- Le clorc de marché sera constable par le seul l'ait
ohée3tconïtft. j,^ g.^ charge, et il aura le pouvoir de commander

t3U3 autres constables à l'aider à faire placer les voi-

t très et à faire maintenir l'ordre sur la place du mar-
ché.

37.

Il est expressément défendu à toute personne d«
vendre ou exposer en vente, dans des voitures,

aucun objet ou marchandise quelconque, ( à l'exceU-

tion des grains,) les jours de marché, dans la Ville a€
Joliette, en dehors des limites de la place du marché,
sous peme d'une amende et pénalité de pas moiilA

blo
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d'uno piastre ni plus d»^ cinq piastres, pour chaque

contraventiou Kt toute personne qui achètera au-

cun ol)jot ou marchandise quelconque, autre que des

grains,' dau.t h dite V'ih' de Johette, en contravention

à la pr<''sente set tion, eiu<^nrra et paiera une amende

et pénahUî de deui à cinq piastres pour chaque con-

travention,
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XT 1X8 CUEMIN',", OB.STr.rCTIO.VS OV F.MCAKUA3 DES RCr.S.

Adopté le Avril. IH'oi.

1.

r«<Mu dans Tonte personne qui plantera un on plnsirnrs po-
èMmec teaux, sur les trottoirs, 1(! lon^; <l('.s tioitoir:>, le long:

des rues on à travers les rues yo^r isoiUeni»' des en-
seignes, ou pour tout autri' ob;i4, on (jiii laissera

en place tels poteaux, s'ils ont ( : j ]»l-.r.!t 's vis-à-vis sa
propriété, encourra et paiera un" :'yn(Ni*le d'nne>

piastre pour chaque jour qu'ils r* siéront ou
i
lace,

apjès notification, pourvu n*'aiunoJ5is qv.iï sera per-
mis déplanter, le lon;j: des irodoirs (( en dehors
d'iceux, des poteaux pour y atiLicher les chevaux.

ail

ell

1;

n

t.'

t

1

a
n

rtutr «i Toi Toute personne qui passera en voiture ou à cheval,
_ • ,._._/i.-: . .. :^ . 1 _ 1 1 j N

Bur les OU qui conduira aucune voiture, (•lir\-,d ou bî't;

lioifolri. cornes, ou les laissera attachas sur un trottoir dans la

Ville de .Toilette, ou d'.' rnaui -re a ol-stru.T !•• passade
sur le trottoir, encourra et raiera uu:' ;uu.'iide de
deux à quatre piastres pour chiuiuo oil'fuse, et tout
cheval ou autre animal ainsi iit taché ou laiss'- sur \o

trottoir, pourra être condvit, par aufuin.'' personne, à
l'enclos public ou il sera d 'tenu jusiprà c • que la

dite amende et les Irais de détciitiou soicni payés.

3.

l»iomni»ger Si aucun conducteur, cluirrcti-^r ou
Httréttoirs. bris9 OU endommai";' d'auciiu.; luaiii

ou trottoir, il ou eîl.'f'era bieii oi suQisainiir'iit réi)ai'er

iciîlui, dans l'espace de vina:t quatre lu^ires. o :bane
pénalité qui n'exccdera lins dix ].iaMrc:> ri nv sera

pas moindre qu'une x'iastre y.ciir rhaqu*^ oHeii. e,

Uire ]-;('--ouue

r ;iucan riivo

itruw

™«B,

'es Dans tous les cas où il pourra vire nT'^e.tsnire de
mettre dans aucune rue ou "lu-ii" des îua^.riaux pour
la construction ou rLi)aratir; i d'aucune maison ou
bâtiment, mùr ou clôture, les dits p-)'!! 'riaux seront
Î)lacés de manière à ]u~ pas couvrir i lus du. tiers da
a largeur des dites rues ou ruelles, les trottoirs non
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S.3 DES RCES.

'j*' dos eii-

d'niîo

10vaux.

iUÎ(>

1 à chovaJ,
on ht' t.. ;\

•|'ii-(!;nisla

^'•'/•t tout
"^•^'' sur Jo

f* ' '1111^ la

po-'-onne
^'«Ji

î ilVC

lîL' sera

".'^niro fie

^»nx pour
il'ï-OU OR

tiors (la

f>irs non

compris, mii seront toujours laissés libres, à moins tou-

tel'ois ou'il no soit uécessairo d'y élever des échafauds,
auqurl cas ]o ]uo]n'it';taire ou occupant de maison obs-

h'uniK ;)^"i!,-i ]r noiioir, s'^ra tuin de donner un passai
p-i- ciiii;;:,! '.• ;iii\ «j- 'us <1< pltMÎs, ;ï travers la rue, si

oilo \\\'<l ]!• \:-:-:(-r (.u Im»!.':'? à <'h:iqvu^ extiémite de
(s:i ml>- Ml <•!' piof-n'-t''. et s'il y a des construction ou
i<-p;ir,iii(>"- "., iiii-.' ,'ii ra'"-)n'' temps sur deux pro^rié-

' alors les matériauxlill'". \-Is-;i-vi-

«Il

iUitri

il! < .

»' -iiL'iiiTc à UL' pasoreuper,de ciiac[ue

iiUs (I

:i ru,

ir.i t|ii:n r do la lariieur d'aucune des dites

im>< t'rn]K'('h;'r ou !jçènerlepas-
I _

1
1'

1

< 1 ; ; ; 1
-

1 1
' • ' ',:<)iiH. /.v;i!it (le i)iacer tels

i- ..i: l'occupant s'adressera à
' 1-

de iA
rueli<^

:);>;!

Vill«\ (Hii UK^surora et assignera
ici: '1*' la rue ou ruelle vis-à-vis

i vr>-;"i-vis if sin- de telle bâtisse en
il ( ]i voii' dr répartition, et tels raa^

ii"iclr.)iii p;;^ du frc-iit auddà du front
'I aacuuc i)ortiou dj.> la dite rue on

Cl
ni--'

r^aro -!.- i
•

m-i" M-i"'

•

i'inspcr, il

l?;lc IV- 11.-

tA î:'vr;;':i

oo"'^?-ira; i'-

fr'a'.ix 11'.'

\ur ... ilt' u<'-'><si\ri\ couiuvj e: '.'.essus. ne servira
à y û. j/oscr i -Is M;c!eriai;:: et à y recevoir les décom-
bres, q." ::: r-suilîToni, et les dits matériaux et dé-
coiabios lu- Se; ont laissés dans los dit^s rues ou ruel-
les ((Ue peiid'.iii le ifunps qm i;ura été prescrit par 1©

d:t î)i.si-eci.i'uv -ors de i'a,- ei-rnation de telle place, et
îi/ate jM'is(!eii;e qui eoiiîi-eviendra à la présente sec-

tion eii'^ouii'a et paiera une amende qui n'excédera
pas vir i't ])iustrcs pour chaque offense.

5.

Toute persoTiue qui embarrassera ou obstrnera ^^'"?^ ^
aucun irotioiv, vue. ruelle, ])lace publique ou pont *'''''*"^"'

daiis la \ ijic 'i'^ îoli('ii':\ avec aucuns effets, ou maté*
riau.v qui'ieoneues, sans avoir préalablement obtenu
une iH'i'mis-ion ])av eenl de Tiuspecteur de la Ville,

'l-v-iMa ^u^s iv'ires, vidan<i:es, saletés ou nei-
iKiiit de^ cours ou outres lieux dans elles

(eu iiiace;-; publiques, encourra une amen-

OU (jUl (l

e:'^s pi'o,-

ru s rue
de de une à trois piastres pour chaque contravention,
et pai.n-a ht somme de une i

iastre_ pour chaque jour
que tels (Miiburras. obstructions, vidani5es,_ saletés ou
ueii^-es denicurcrontsur l(\i lieux après notice donnée.

G.

Tous escalier,'^, perrons, portiques, barrières, plate- Esraliers, p«r-

fornies ou autre élévation, s'avançant dans ou obs-j;'*'"'» P^|^
truant aucun trottoir, rue ou ruelle, seront enlevés

JjJJjJj^
*•

par et aux dcixins du propriétaire ou occupant des
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"biens fonds sur et auprès desquels telles obstructions
«eront trouvées, dans le temps spéciiié dans un ordre
on avis de l'inspecteur de la Ville,à peine d'une amen-
de de pas moins d'une piastre et n'excédant pas dix
piastres pour chaque contravention, pourvu toujours
que les goutières ,ou daleaux et les contrevents qui
n'avanceront pas de six pouces en dehors du mur,
tels daleaux descendant à un pied de la surface du
trottoir, ne seront pas considérés comme obstruction
dans le sens de cette section.

Personn» ne Toute personne qui bâtira, construira, changera,
bâtira sans sej-^parera OU fera bâtir, construire,, changer ou réparer

rl'i^L»J!o^„"* aucun bâtiment, maison mur ou clôture sur aucunelalignemeat •''!' ^ ^^

dtkrue. propriété bornée par aucune des rues, ruelles ou
places publiques de la Ville de Joliette, sera obligée
de se faire donner l'alignement de la rue ruelle ou
place publique vis-à-vis son bâtiment, maison, mur
ou clôture, par l'inspecteur de la ville, sous peine
d'une amende n'excédant pas vingt piastres pour
chaque contravention, avec l'obligation de démolir
tel bâtiment, maison, mur ou clôture à ses frais et

dépens, dans le cas où il empiéterait sur la rue, ruelle

ou place publique.

8.

Matériaux Lorsqu'il aura été ordonné qu'aucun effet ou ma-
daoB les rues, tériaux quelconque embarrassant ou obstruant au-

cun trottoir, rue, ruelle ou place publique soit enlevé,
conformément à aucune dos sections précédentes, et

qu'iceux n'auront pas été enlevés conformément au
susdit ordre, il sera légal à l'Inspecteur de la Ville
ou à son député de faire enlever et déposer tels effets

ou matériaux en un endroit assigné par le Conseil
pour les recevoir, le tout aux frais de la personne qui
n'aura pas enlevé tels matériaux après notification.

•zteneurs.

Suspendre des Aucunes personnes qui, pour quelques fins que ce

!Îfl!i!"î.°""s^^^* ^^^t^ont avec intention ou feront mettre, sus-

pendront ou feront susj endre ou feront exposer
contre aucune maison, magasin, bâtisse ou emplace-
ment joignant à aucune des rues ou ruelles de la ville

de Joliette, aucuns effets, articles ou marchandises
quelconques de manière à ce qu'ils dépassent
le mur de devants de la dite maison, magasin,
bâtisse ou emplacement, et qu'ils s'avancent de plus
^«' six pouces daais aucune rue ou ruelle comme sus*
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dii.'la personne ainsi en défaut, encourra l't paiera

une amende d'une à trois piastres pour chaque of-

fense.

lu.

Aucune personne ne laissera aucun animal, char- auMeïtr»w-
rette ou voiture ou obstruction d'aucune espèce, sur gea de rues,

ou le long d'aucun chemin transversal pratiqué pour
la commodité des piétons, à trayers aucune rue ou
ruelle de la Ville de Joliette, sous une pénalité d'une
à quatre piastres pour chaque offense.

11.

Aucune personne n'exposera dans aucune des rues,
^^J' ^^*^ ^*J

ruelles ou places publiques dans la Ville de Joliette,
^uég.

aucune table ou machine quelconque, sur laquelle on
puisse joucr d'aucun jeu de chance ou de fortune, et

aucune personne ne jouera à aucune table ou jeu
ainsi défendu, dans aucun des dits endroits, sous une
pénalité qui n'excédera pas quatre piastres et ne sera
pas moindre qu'une piastre pour chaque offense.

12.

11 est défendu de jeter des pelottes de neige, des i^^^.^*', ^^'

pierres, mottes ou autres projectiles, de patiner ou de pro-'^***!*"

louer au cercle dans aucune rue, ruelle ou place pu-
blique, sous peine d'une piastre poiii' chaque contra-
vention.

<'HEMINt«;,

13.

Toutes les fois que durant la saison d'hiver, la<"'i'^"*" ""'

glace ou la neige se sera accumulée sur aucun desf^^j^"^
^*'"^*'

trottoirs de la Ville de Joliette, ou sur aucune partie
d'iceux, il sera du devoir du propriétaire, occupant
ou ayant charge de la maison, bâtiment ou emplace-
ment devant lequel telle accumulation aura eu lieu
comme susdit, de couper et abattre la dite neige ou
glace à la profondeur de pas plus de trois pouces au-
dessus de la surface des dits trottoirs, de manière
qu'elle soit de même hauteur que celle de la proprié-
té voisine, à peire d'une amende d'une A quatre
piastres pour chaque contravention,

14.

A compter de la mise on force «lu pn'vsent îî,«glo-'^'

ment, il sera du devoir do tout propriét;n"vo. lo-Mf.iire, '-'

D

'rla Df
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occupant ou ayant charge de tout terrain dans l.r

Ville de Joliette, de pelleter et enlever les neiges et

la glace sur les trottoirs «t vis-à-vis tous tels terrains,

de manière à entretenir un chemin commode pour
les piétons, de la largeur requise pour les trottoirs

par l'article ou section vingt-trois, ci-après, et ce sur
toute la largeur et profondeur de tels terrains dans
toutes rues ou places publiques qui les avoisineront,
excepté toutefois dans les rues peu ou non habitées
et qui en seront exemptées par l'inspecteur de la

Ville, sous une pénalité de deux piastres pour cha-
que contravention

15

iM^twi?'^"**''^
Toutes les fois que durant la saison d'hiver ou le

printemps, avant que la neige ou la glace ait entière-
ment disparu des rues, il se formera aucun amas ou
mare d'eau sur aucune place publique, rue, ruelle
dans la Ville de Joliette, toute i)ersonne possédant
ou occupant aucun terrain ou en ayant charge, aude-
vrant desquels l'eau s'accumulera comme susdit, la

fera écouler, au moyen de rigoles suffisantes. Et
toutes autres personnes, devant les propriétés des-
quelles il sera nécessaire de creuser de telles rigoles
pour la continuation de l'écoulement effectifde telles

eaux, les feront ou feront faire à peine, dans tous les

cas, d'une amende d'une à six piastres pour chaque
<'ontTftvention

.

ou- Lets portes de tout hangard, remise, mur ou clôture
•••p construit sur le bord d'aucune rue, ruelle ou place

publique, s'ouvriront en dedans des propriétés et

non en dehors des dites rues, ruelles ou places publi-
ques, de manière à laisser le passage des trottoirs

fibres, en tout temps, sous peine d'une amende qui
n'excédera pas dix piastres courant, contre tout pro-
priétaire on occupant qui contreviendra à cette sec-

tion.

Ferles

mnt sur

Clore !•<( for-

17.

Tout propriétaire ou occupant de terrain ou empla-
cement, dans la Ville de Joliette, joignant une rue,
ruelle ou place publique,'fera ériger une muraille ou
elôture de quatre pieds de hauteur, aumoins, sur tous
les côtés de tels terrains ou emplacements qui bcwde-
ront aucune rue ruelle ou place publique, et tiendra
en bon ordre telle muraille ou clôture, à peine d'une
amende n'excédant pas six piastres pour chaque con-
iravention.
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18.

'27

Toute uersoniie qui creusera, coupera, endomma- KndomuiRKdr

géra ou détruira ou qui prendra du sable ou de lai<""""«*

tourbe dans les ou qui exhaussera aucune partie des
rues, ruelles ou places publiques de la Ville de
Joliette^ sans l'autorisation spéciale de l'Inspecteur

de la Ville et du comité des chemins, encourra et

paiera une pénalité qui n'excédera pas dix piastres

courant pour chaque contravention

19.

Nivellttuont

rue»
Nonobstant les canaux qui sont ou «eront laits à^^'^

l'avenir, toutes les rues de la Ville de Joliette seront

écoutées par la surface jusqu'à la rivière oujusqu'aux
dits canaux. Elles seront ni volées dans toute leur lon-

gueur et boisées, s'il est nécessaire, et dans les endroit*»

où le cours de l'eau est détruit par des élévations ou
des bas-fonds, ces élévations seront détruites et ces
bas-fonds remplis et élevés au niveau du 'reste du
terrain avec la terre enlevée des élévations des rues
ou places publiques, afin que Veau puisse s'écouler
facilement et telle terre ne pourra être employée à
d'autres fins; etil est expressément défendu de réparer
les rues avec du tan, des bourriers. du fumier ou des
ordures quelconques, à moins que le conseil n'y pour-
voie autrement, sous peine d'une amende d'une à dix
piastres courant pour chaque contravention à aucune
partie de cette section.

20.

Dans toutes les rues de la Ville de Joliette, il sera^®^'*", ^«^s»*»

fait, le long du trottoir, un petit fossé dont les bords,
f°*7ottoi>*

**

sur le côté de la rue, seront aussi arrondis et évasés
que possible, et tout propriétaire, occupant ou ayant
cnarge d'aucun terrain ou emplacement sera tenu de
l'aire et entretenir au cours de l'eau, un fossé comme
susdit, sur tous les côtés de tels terrains qui borde-
ront aucune rue, ruelle ou place publique, à peine
d'une amende n'excédant pas dix piastres pour cha-
que contravention

21

Dans tous les endroits où Teau, conduite par des Conduite de

égouts à la surface du terrain, coupera aucune rue }'"*" ^ ^'*^"*

ou ruelle, le conseil fera faire à ses dépens un égout '""*

bien boisé et couvert en madriers de trois pouces
d'épaisseur, ou avec d'autres matériaux suffisamment
grands, au cours de l'eau; la partie supérieure sera
au niveau de la rue et un peu arroncli : ces égouts
seront faits do lo largeur d<^ In mr y «'ompris le;*

trottoirs
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0(.>

Largeur
trottoirs

Eutretieu .ks Toul ]iimi «lii taire, (H'cupaiit OU iiyaul charçT^' dau-
rnes ,.m^ \qi ^,^^ .-)ii])hicem.ent, clans la Yille do .Toilette, en-

tretiendrii ei reparera, à ses Irais et dépens, les rues
et trottoirs qui borderont le front d'aucun lot ou em-
placement ou partie de lot ou emplacement, et entre-

tiendra telle rue élevée d'un demi pouce, au moins,
par le milieu, par chaque pied, sur la largeur de la

dite rue ; netioiera les traverses de telles rues ou
ruelles ; entretiendra, au cours de l'eau, les égouts qui
couperont telles rues ou ruelles, dans la moitié de
leur longueur, et remplira les trous qui se l'ont sur
les côtés des dites traverses, le tout sous peine d'une
amende n'excédant pas dix piastres pour chaque
contravention.

(ip^ Dans toutes les rues dont la largeur n'excède pas
vingt-quatre pieds, les trottoirs auront trente pouces
de largeur chaque côté de la rue ; dans celles dont la

largeur excède vingt-quatre pieds, mais n'excède
pas trente-six pieds, les trottoirs, de chaque côté de la

rue, auront quatre pieds de largeur ; et dans celles

dont la largeur excède trente-six pieds, la largeur des
trottoirs, de chaque côté de la rue, sera aussi de quatre
pieds pieds, excepté dans les rues Manseau, Ste. Marie,
St. CharlesBorromée et la place du marché, où les trot-

toirs seront laits et entretenus de six pieds de largeur,
^uant aux rues transversales, les trottoirs n'y seront
faits et entretenus que de trois pieds de largeur, ex-
cepté la rue Ste. Anne dont les trottoirs ne seront
faits et entretenus que d'une largeur de vingt pouces,
depuis la rue Manseau jusqu'à la rue St. Viateur. Et
letrottoir du côté nord-ouest de la rue de Lanaudière,à
partir de la rue du canal jusqu'à la propriété de ma-
dame Zaïl Chaput inclusivement, fera une courbe de
manière à ce qu'il passe en dehors de la galerie et de
la petite clôture en avant d'icelle, vis-à-vis la propriété
des dits sieur et dame Chaput ; à l'encoignure des rues
les trottoirs serant arrondis pour iaciliter la circula-
Hon des voitnies.

Vmf fi.-ho'j- Toute personne qui fera'conbi.'-^i ire aucmi canal qui
"^'"

''"J""^'^' entrera dans aucun des canaux publics de la Ville de
'^"' Joliette. fera application au conseil pour obtenir *ce

priviKige, et devra se conformer aux instructions de
ririMiiocteur de la Ville pour Im m aiiicre de faire poser

'! n ns
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ijiaifi Laiix qui fiilieroui dans leur eoiilection. l'J

tiuiconqiie ouvrira ou (Mul(>niina«j:erfi aucun des dits

<',anaux j)ubli(;s sera obJiiié, s'il n'a obtenu la permis-
sion coniniP susdit, de îéj)aTer les dommages et ou-

verlurt's ((u'ilauia laits. et,<Mi outre, paiera une amen-
de n'excédant pas dix i)ia!>tve pour chaque contra-

vention à anciiiu' partie de et-tte section.

25.

Les grilles des canaux delà V ille de .loliette seront
J^"jj^[*j

»"^

•tenues découvertes et nettes par le propriétaire, oc-
*'

cupant ou personne ayant charge de l'emplacement
ou terrain vis-à-vis letiucl telles grilles se trouveront,
sous peine d'une amende d'une à quatre piastres

pour chaque contravention.

•20.

Tout propriétaire, occupant ou ayant charge d'au- [^"^f^*^'*'^*'

cun lot de terre ou emplacement dans les iimites de
"'

la Ville de Joliette, consi.ruira, à ses frais et dépens,
un trottoir en madriers, de pas moins de deux pouces
d'épaisseur, posé sur des lisses ou boulins en bois, de
la largeur requise par la section 23 ci-dessus, et ce
sur la surveillance et d'après les instructions et or-

dres de l'Inspecteur de la Ville, qui aura le droit de
régler la manière dont ils seront construits, et plus
si)écialement quant à l'alignement et au niveau des
dits trottoirs vis-à-vis et sur toute la largeur et pro-
fondeur de tels lots ou emplacements sur les rues et

X)laces publiques qui les borderont; lesquels dits

trottoirs seront laits dans le temps que le conseil
fixera pour la confection d'iceux, sous une
pénalité n'excédant pas dix piastres courant, et d'une
pénalité additionnelle de vingt-cinq centins par jour
pour chaque jour qui s'écoulera, à compter de la noti-

hcation qui sera faite à tel propriétaire, occupant ou
ayant charge de tels terrains, par le dit Insi)ecteur^

après que le conseil aura ordonné la confection des
dits trottoirs, jusqu'au jour où les dit trottoirs seront
terminés. Pourvoi toujours que les propriétaires de Exemptions

terrains situés dans la partie de la Ville qui se trouve
à rp]st de la rivière l'Assomption seront exempts, jus-

qu'à ce (lu'il en ait été ordonné autrement, de faire

aucun trottoir vis-à-vis les dites propriétés. Pourvu Proriai?.

aussi qu'il soit loisil)le aux propriétaires, occupants
ou ayant charire de tous terrains situés au sud-ouest de
la rue Ht. j-lartheiemy. i-ette rue non-comprise, et de
I eux situés dans cette partie de la rue de St. Charlep
F'>ovr<'»m(M''(jn) se troin • an. noj-d do la maison occupée
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§ar Joseph Cruibault ainsi que dans la rue du Canal,
e faireces trottoirs en terre maintenue par une lisse

an bois d'au moins six pouces d'épaisseur, tait« et

S
osés d'après les ordres et directions de l'Inspecteur
e la Ville.

27.

DiipoBitions Dans le cas où un propriétaire de terrain ouempla-
quant aux ab- cgjjjgnt situé dans les limites de la Ville de Joliette

"jjjj^"
""^^ ' serait absent de la dite Ville et négligerait de se con-

former à la section précédente, ou que, étant présent,
il refuserait de se conformer à la section précédente,
le Conseil de Ville pourra faire faire tels trottoirs

aux frais et dépens du propriétaire, occupant ou
ayant charge de tels terrains ou emplacements, et

poursuivre le recouvrement du coût d'iceux devant
un tribunal compétent comme une dette due à la

corporation.

28.

Terraini entre Tout propriétaire, occupant OU ayant charge d'au-
bfltïBBeB et cun terrain, qui aura laissé un espace vacant entre
*rottoi«i. )e trottoir public et sa maison, bâtisse ou clôture, de-

vra couvrir tel espace ainsi compris entre sa maison,
bâtisse ou clôture et l'alignement, de manière à ce
qu'il ne soit ni i)lu8 ni moins élevé que le trottoir

public, à peine d'une amende de deux à dix piastres

pour chaqne contravention.
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REGLEMENT No. 5.

('ONCBIlNA.Si I.KH DKVOlIia DE UNSHBCTUÎR OB LA VILI.I.

11 y aura un Inspecteur qui sera désigné sou» le

nom'de " Inspecteur de la Ville; " il sera nommé par ^î'op'nat'""

le Conseil de la Ville de Joliette et restera eu charge ^«* '"'P"'**-"'

durant le bon plaisir du Conseil.

2.

L'Inspecteur de la Ville sera chargé, sous le con-
trôle toutefois du comité des chemins, du soin^""*'''*"*^*'

et de la surveillance de toutes les rues, quarrés, places, ^' '"*'"

ruelles, chemins, routes, ponts et égoûts, ainsi

que de tous autres ouvrages publics sur lesquels
la corporation a droit de surveillance et de con-
trôle dans la ville de Joliette.

?era rapport
des

Il sera du devoir du dit Inspecteur de visiter etp_
surveiller toute bâtisse et travaux publics pendant suri'état

l'érection, altération ou réparation (ficeux, amsi que traraux.

tous autres ouvrages faits sous l'autorité de ce con-
seil, tant pour améliorer que pour réparer les rues,

quarrés,places, ruelles,chemins et égoutsde la Ville.et

de veiller à ce que tous contrats relatifs à l'exécution
des ouvrages entrepris pour la dite corporation soit

fidèlement observé; et de faire rapport sur l'état

des dits travaux, ouvrages, rues et égouts, chaquefois
qu'il en sera requis.

4.

Il sera du devoir du dit Inspecteur de se charger Pw» rippori

du soin de tous les biens qui appartiennent à la"» «nipwt».

corporation, et de faire son rapport sur les empiète^'""*
ments qui pourront être faits sur iceux, aussi blé»
que sur aucunes rues, quarrés, ruelle», chentins,
ponts ou places publiques compris dans les liiiiiteB

de la Ville.

5.

Il sera du devoir du dit Inspecteur de faire enleveiif*'"* «nirter

^ous décombres, pierres, bois de charpente, effets eti*'^*JJ"?J^
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autres inati'iiaux qui priivciM ohslru»') du t'niKaïa.s-

sur aucun pont, rue, muill»', placf, (iiun ré ou autre pro-
priété publique dans la Villt» <!«' .lolictte,

Et, 81 cos obstructions ou (Mnbarras ne sont point
enlevés par le propriétaire, occupant ou personne
ayant charge d'aucun terrain près desfpu'ls ces
obstructioiib ou embarras peuvent se trouver, ou
par aucune autre personne, après que notice de ce
faire aura été rép:ulièremejit donnée, alors il sera du
devoir du dit Inspecteur de iaire transporter ou
enlever les susdites obstructions et <le les Iaire dépo-
ser en un endroit convenable (pii sera pourvu à
cette fin pa; 1»^ conseil, l'ùt, si aj>rés tt'i transport, la

personne qui rcclanuira 1 1 propriété des dits articles

et choses ainsi enlevées, mc paie pas innnédiatenieni
tous les Irais et débours-'s encourus pour tel trans-

port, ainsi que le nionlani des amendes imposées par
les Règlements du Conseil, ou si tels articles ou choses
no sont pas réclamés dans ht j)t /iode d'un mois après
tel transport, alors le dit Inspecu iir Tera si les articles

ainsi transportés ont assez de valeur pour pouvoir per-
mettre de scniblables procédés,) donner avis de la ven-
te des dits articles par criée publiqTie, sur le marché, le

samedi,et à la porte de l'Kj^lise le Dimanche précédant
la vente, à l'heure ordinaire des annonces, et les i'era

vendre, après tel avertissement, par encan public, et

lo dit Inspecteur reti*»ndra sur le produit de la dite

vente, pour l'usage ci conseil, une somme suffisante

pour payer l'amende imposée par les rèirlements du
dit conseil et les irais de tel transport et vente. Et
la balance provenant de la vente sera transmise à

telle personne, qui donnera des preuves suffisantes

que les dits articles et choses ainsi vendus lui appar-
tiennent, et le susdit Inspecteur rendra compte, au
Secrétaire-Trésorier du dit conseil, de ses reçus ou
déboursés provenant de tel transport et v^ente.

6.

Manière de Dans tous les cas où il deviendra nécessaire au dit

donner avia. Inspecteur de donner avis à aucun propriétaire occu-
Î)ant ou personne ayant charge de tout terrain, dans
a Ville de Juliette, touchant ia confection, altération

ou réparation d'aucun trottoir, pavé, quarré, place
rue, ruelle, chemin, pont, fossé et égout, ou touchant
l'enlèvement d'aucune obstruction ou embarras
quelconque, devant ou auprès de tel terrain, tel avis

sera signifié verbalement ou par écrit à la personne,
au domicile ou au bureau de tel propriétaire, occu-
pant ou ayant charge de tel terrain. I*ourvu toujours
que fo te] avis ct)iicenie un srrand nombre de pro-

l
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tion di' tels travaux.

7.

Le dit Inspecteur aura le pouvoir de phuMM' au l'iacera d«s

besoin, des t^ardes ou obstructions convenables le P^^dos le^iong

lon^- (rau<'une rue, rmdle ou chemin qu'on ^^ra j^J^["J;f^«P*^'

ordonné du paver, macadamiser, réparer ou amélio-vaux
rer, aux lins d'empêcher que ces réparations ou amé-
liorations soient embarrassées ou sujettes ii servir

avant d'avoir été complètement achevées; pourvu
que le dit Inspecteur laissera un passage libre pour
les piétons, et i[u'il n'()l)struera ou n'embarrassera pas
plus qiu^ l'espace d'une traverse ou intersection de
cInMrtin à la l'ois.

H.

il sera du devoir du dit Inspecteur d'obliger les 'obligera les

ejitrepreneurs de tous fossés, égouts ou autres *nié- ^'^^''^jP'^^'^^"'''.

liorations dans les rues de la Ville de Joliette, d'éri- lu^mj^èreg "^(j^n^

ffer à leurs propres frais, une clôture ou barrière les mes où ils

suffisante le long des endroits (lui seront applanis ou travailleront

creusés, et d'y placer la nuit, lorsqu'il le jugera
nécessaire, une ou plusieurs lumières de manière à
oter tout danger pour les passants ; ladite clôturejou
barrière et les lumières devront y de in étirer .jusqu'à

l'achèvement de Touvrage, sous peiu<' (l'iine amende
d'u7ie A dix piastres courant jiour cha([uc ollense.

9.

Il sera légal au susdit Inspecteur de permettre Permission d^-.

par écrit sur l'autorisation spéciale du comité des
jf""" Z^"

chemins, à aucun propriétaire ou occupant d'aucune ^°" '

maison ou emplacement dans la Ville de Joliette, de
faire ou construire aucuns fossés ou égouts pour
aucune cave, cour ou autre endroit conduisant à
des égouts ou fossés publics. Pourvu qu'il ne soit

rien fait de contraire aux règlements de ce conseil,

à ce sujet, et qu'il lui soit payé pour tout tel écrit

cinquante centins pour ses honoraires.

10.

11 sera du devoir du dit Inspecteur de permettre Permissiou de
dans tous les cas où il pourra être nécessaire de d. poser de»

déposer des matériaux pour construire ou réparer matériaux

aucune bâtisse, mur ou clôture, sur aucun quarré ^^""^ '^^ '""^^•

public, rue ou ruelle vis-à-vis telle bâtisse, mur ou
clôture à être ainsi construit ou réparé sous un ror-

tain espace de temps qu'il désignera.

E
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REGLEMENT No, 6.
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Adopft' te -li) Avril \HM.

DKPAkTKMKNT DI' FKl .

I.

Le d«''parteiin'ut du l'tni dans la Villi* d«i Jolietlt o Compo«uio»

romposora des membres du comité du iVu, do l'Ins-*^"
^

Jfporte-

pectour de la Ville, et du capilaiiuî de ehaque com-™*^"
)ap;nie de. pompiers (pu sout ou seront ei-après étn-

)lies.f

Toute personne cpii iera passer un tuyau de ])oele'i""3'*". •''»'"

dans aucune cloison en bois, ou dans aucun cojom- ""•• ^'o""^"-

l)ag:e, ou à travers un plancher dans aucune maison
ou bâtiment dans la Ville de Joliette, sans laisser

six pouces de distance entre telle cloison, olancher
<m colomba<»:e, ou sans (j^ue tel tuyau ne p sse à tra-

vers un trou de tuyau en tonte ou en pierre, posé dans
tel colombaî^e, encourra et paiera une amende d'une
piastre» à quatre piastres ]K)Ur chîuiue contravention.

non
'l'ont occupant daucune maison ou bâtiment dans'i'';""« J« cbe

la, Ville de Joliette, cpii permettra qu'aucun trouJJJ^JJ^
de tuyau non employé en aucune cheminée dans tel

bâtiment, demeure ouvert et ne soit pas fermé avec
un bouchon de métal ou autre matière incombusti-
ble, encourra et paiera luie amende d'une piastre à

<iuatre piastres pour chiuiuo c<»ntravention.

Tout pr()j)riéi:iire ou uc('ui)!int d'aucun<' maison ou Ki^ï^nitiouf

bâtiment dans la ville de .lolictte. qui né-li<?ern ou '''"^^'^™°^*'*

refusera de maintenir les cheminées de telle maison
où bâtiment eu bon ét;it ou de les réparer dans le

temps spécifié dons un ordre donné â cet efléf par
Tinspectour de la Aille, ou (pii m;inc[ucra de foire

oter toute obstructiou dans les dites <'li<'niinées

empc'chnnt cpi'elles ne puissoit étri'bieii et îiisinient

ramonées, ou cjui j)ernietlra <^ju"uti <u\;iu de poeh'
aboutisse à aru-iui autre endroit cjuniie chemin»'>*\

"ucourra et paiera ime a.meiKlf (l'une )>i:i«^lre ;i d\y.

)>i!lsil'fS pimi clllHin*' olfi-MI'-r.
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Klevalicm dto Toutr iirisoime qiii à l'avenir consiviiiia 011 aucuiio
(licrnmecs maisou OU bùtiiiHMit daiis la Ville de .Toliette, aucuiio

cheminée qui sera élevée de moins de deux pieds et

demi au-dessus du laite de telle maison ou bâtiment,
et aura moins de huit pouces sur douze en dedans,
parle haut,ou qui construira telle cheminée assez|obli-

(juement pour qu'elle soitramonée facilement, ou qui
raamiuera de faire bien plâtrer ou enduire de mortier
toute la surface intérieure de telle cheminée, depuis
le haut Jusqu'en bas, encourra et paiera une amende
d'une piastre à douze piastres pour chaque contra-
vention.

«j.

Toute ])ersoniie qui à l'avenir construira ou laissera

construire dans sa maison ou bâtiment (dans la Ville
de .Toliette, aucune cheminée de brique dont les

côtés auront une épaisseur moindre que sept pouces
en dedans de telle bâtiment, ou qui ne la construira
pas sur des fondations solides et convenables, ou qui
fera passer un tuyau de poêle à travers le toit ou les

(iôtés d'aucune maison, hangard, clôture ou bâtiment
(juelconque possédés ou occupés par elle dans la dite

Ville, encourra et paiera une amende d'une piastre à

douze piastres pour chaque contravention.

7.

(nicminec^; de Toutcs clieniinécs de cuisine, boulangerie, bouti-
cuisines etc. ql^^^ ^u autre bâtiment qui ne sont ou ne seront pas à

plus de quarante pieds de telle maison ou bâtiment,
seront élevéesd'au moins six pieds au-dessus du toit de
telles cuisines boutique, ou autre bâtiment, et quant
aux cheminées de boulangeries, elles devront être éle-

vées au moins jusqu'à la hauteur du toit de la maison
ou bâtiment l'avoisinant, le tout à peine d'une amen-
de de deux piastres pour chaque contravention, et

d'un,e ame]iae additionnelle de trois piastres pour
<'haque semaine qu'elles resteront dans le même cas
de contravention après notice donnée par l'Inspec-
teur du feu. Pourvu toujours que toutes telles che-
minées devront être éhuées à la hauteur du toit de
la maison ou bâtiment l'avoisinant toutes les fois que
rinsjjectcur le jugera nécessaire, sous les peines (^t

pénalités élablies par la présente section

8.

Al

M
.\

fl

isj

i 111)1 i-fr il.\n- Touic jicr.-^oijne qui â l'avenir, placera ou fera

• 'Htrcv. <)u poim'itvn qu'on place on fasse placer
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imciiiic poutre ou solive dans aucun mur (»u rJuniii-

uêe dans sa maison ou bâtiment dans la Ville de
.lolieitc. plus près que huit pouces d'aucun tuyau ou
foyer, ou qui placcn-a aucun poêle dans aucune cloi-

son de la dite maison ou bâtiment sans laisser neuf
X)ouces de dislnnce de tout ouvrai2;e en bois immédia-
tement au-desMis de tel poêle, et sept pouces de dis-

tance de tout ouvrage en bois vis-à-vis des côtés du
dvi pocle ( pourvu qu'il soit permis de laisser un
espace de six pouces seulement des ouvrages en bois
autour des poêles, en recouvrant les dits ouvrages
en métal > encourra et paiera une amende d'une
piastre à dix piastres pour chaiiue contravention.

Tout chaudron ou bouilloir pour l'usage d'aucun Cbaudroussui

fabricant de chandelle, savon, peinture, teinture. chi- i«s fourneaux,

miste, droguiste ou autre tel artisantdans la Ville de
.ïoliette, sera iixé ou placé dans du fer, de la brique
ou de la pierre maçonnée avec du mortier et engagée
dans la maçonnerie d'au-moins les cinq-sixième de
sa profondeur, et de manière à empêcher toute com-
munication entre le contenu de tel chaudron ou
bouilloir et le feu, et l'àtre ou fourneau sous chaque
tel chaudron ou bouilloir se ra i'ermé aA'ec une porte
de fer de manière que le feu y demeure contenu, et

toute personne qui placera ou se servira pour aucune
des fins ci-dessus d'aucun chaudron ou bouilloir
d'une manière contrevenant aux dispositions de cette
section, encourra et paiera une amende d'une piastre

à vingt piastres pour chaque contravention.

10.

Tout pr(»priétaire ou occupant de maison ou bâti- Le» ouTcrtu-

ment sera, obligé de i)oser ou faire poser à res des chemi-

cliaque ouverture de cheminée, si telle cheminée n'a "^^r^?* ^°"^
pas de foyer, des portes en fer ou en tôle, avec desfp^j."

^°^ '°

cadres de manière à ce qu'elle puisse être facilement
ramonée ; et à cette iin toutes les cheminées seront
laissées ouvertes au haut et au bas, sous peine d'une
amende d'une piastre à dix piastres pour chaque con-
Iravention.

11.

Tout propriétaire ou occupant de maison ou autre Echelles

bâtiment dans la Ville de ,Toilette, qui négligera ou "*'**^"'*'

manquera d'avoir sur sa maison ou bâtiment une
échelle près ou joignant la cheminée, et une autre
éehelh' p:n(îinl d(> leri»' et allnnl à la base du toit de

OUI
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''UcDtiri'a (.'t pait'ia luic' uiiiend<Mrinie piast l'f à ({iiain'

piastres ixtiir «•luuiu»' oilensi'.

17.

Toute personne qui allumera ou féru du feu dans
^'.*i''*

*'" ^^^

aucune maison ou bâtiment ailleurs que dans iine j' """
. _*l"*'.

.

(memmee ou dans un poelc de ter ou autre métal tnim'tv

dont le tuyau communiquera avec une cheminée,
t^ncourra et [)aiera une amende de deux piastres à
six piastres pour chaipie contr;n'enti(m.

IS.

Toute iKM'souue tpii [jlaccra (»u |j,-a!'(lera de la ceu- '-''-'"'^''•^'^^f*'''''

< Ire de bois tirée des poêles ou des foyers, dans aucu*
'^'

ne boite ou vaisseau de bois qui ne sera pas dou-
blé en métal, de manière à prévenir tout danger
<rincondie, ou près d'une cloison de bois, dans toute
maison ou bâtiment dans la Ville de Joliette, ou qui
mettra ou qui laissera mettre du foin, de la paille ou
autres matières inllammables dans sa cour ou sur
aucun terrain dans la dite Ville, encourra et paiera
une amende d'une piastre à huit piastres pour cha-
que ofiensc.

10.

Toute personne (pii tirera ou déchargera aucune Tirer dea «r-

arme à feu ou qui mettra le feu ti aucun pétard, "*^*^®"'

lance à feu, fusé ou autre pièce d'artifice, dans aucu-
ne rue, ruelle ou place publique, ou dans aucune
cour ou jardin dans la Ville de Joliette, sans en avoir
obtenu la permission par écrit du maire et d'un con-
seiller, encourra ex. paiera une amende d'une piastre
à dix piastres pour chaque oftense.

Toutes \os ibis que le feu prendra dans une chemi-^f^ •*' cl^oini-

lu'^e dans la Ville de .Toliette, et que le propriétaire
°^'*°°*'*"'**

ou l'occupant de la maison ou bâtiment, où sera telle

eheminée, aura retusé de la faire ramoner, aux
périodes ci-dessous mentionnées, pour le ramonage
d'icelle, tel propriétaire ou occupant encourra et

paiera une amende d'une piastre à cinq piastre
pour chaque oifense.

•21

Il ne sera loisible à aucune personne de bâtir ou Four ou four»

se servir d'aucun four ou fourneau dans la Ville de °"ûx,

•Toliette, à moins que tel four ou fourneau no .ioigne

à une cheminée construite conformément aux Règle-
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Hélier

chaqui'

Mom.
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iiU'Uts ci-(.l(',s>iis sous priiie (rmit' piiisiii' :'i six [jiiis-

ircs ])our cluiiiiic cnun'iivnilio]!.

dHiis Tout propriétaire ou o('cu])aut de maison ou bàti-

'"^''ment dans la Ville de Jolietle, qui néîçli^era ou refu-
sera de garder dans telle maison ou bâtiment, un
béliei^ l'ait de bois sain et lé.«2:er do huit pieds de long
sur six: poue(\s de diamètre, ayant deux chevilles
rransversalles pour servir en cas d'incendie, encrourra
"'t paiera une ann^nde d'une à iiois piastres pour olia-

»ine contra vent ion.

Dans tous autres eas n<ni spéeitle.s où l'Inspecteur
de la Ville découvrira quelqu'imperi'ection, mauvai-
se construction ou déiaut dans auou7ie maison ou
bâtiment dans la Ville de Joliinte, desquels imper-
fection, mauvaise construction ou déiaut, il puisse
évidemment résulter quelque dang'cr d'incendie, le

propriétaire ou occupant de telle maison^ y fera les

réparations et altérations nécessaires dans un temps
raisonnable api'ès qu'il aui-a été averti de le faire par
l'Inspecteur de la Ville; sous jieine d'une amende
d'une piastre à di\ piastres poui' chaqu"' «ontraven-
tion,

cia>de«tveutc TouLe j.'Mîrsonne qui iiardei-a de la poudre à tirer,

de la poufirepour Vendre, dans la ville de Joliette, la tiendra
* <'r*r *^c clans des boites de cuivre, de ferblanc ou autre métal

et en quantité n'excédant pas viniït cinq Livres à la

fois dans aucun magasin, ou qui vendra ou laissera

vendre après le coucher du soleil, dans aucune mai-
soa, magasin ou bâtiment, daus la Ville de Joliette,

de la poudre à tirer, de la térébenthine, buring fluicl

ou de l'huile camphine, encourra et paiera une amen-
de d'une à dix piastres pour chaque offense.

•>r)

Leacheminécs Toute et chaque cliemiTiée en usaf:;(^ daîis la Ville

TI°?^ "'"^'de Joliette, à l'exception de celles qui servent exclu-
sivement aux boutiques de forgerons et des fonderies,
seront ramonées une fois durant chacun des mois de
Mai,Août et Novembre, et une fois durant chacun des
mois de Janvier et Mars, sous la surveillance de
rinsçecteur de la Ville, qui est par le présent auto-
risé a recevoir pour le compte de la corporation de
la Ville, les honoraires sui"\'ants, savoir : T^a somme '

néen.

•v.*
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de cinq centins pour le ramonage chaque fois que
telle cheminée doit être ramonée comme susait,

d'une cheminée en aucune maison ou bâtiment,
n'ayant qu'un étage et un grenier, et une somme
additionnelle de cinq centins pour chaque étage
additionnel de telle maison ou bâtiment, lesquels

taux seront payés par le ou les occupants de telle

maison ou bâtiment à l'époque où telle cheminée
devra être ramonée ou que tel occupant refuse de
faire ramoner et ce sous une pénalité de deux pias-

tres à cinq piastres pour chaque contravention.

26.

Tout propriétaire ou occupant de maison ou bâti-Ref"» <î« <»«•

ment qui refusera de faire ramoner aucune chemi- '*'""°^'"-

née, de la manière, au temps et aussi souvent qu'il

est prescrit par les présens règlements, encourra et

paiera une amende de deux i)iastres à cinq piastres

pour chaque contravention.

27.

Toute personne qui étant présente à un incendie, P^fionuei

refusera ou retardera de donner aide et assistance, r'"^f^"î"*'*"

e ' retirer lorsqu elle en sera requise par le

maire, t inspecteur de la Ville, le capitaine d'aucune
compagnie de pompe ou aucun des membres du
comité du feu, encourra et j aiera une amende d'une
piastre ou un emprisonnement de huit jours pour
chaque otiense.

28.

Tout propriétaire ou occupant de maison, bâtiment Bâtisies eon*

ou terrain dans la Ville de Joliette, tiendra ses ^ran-
!eruifl;lï^*ma*

ges, fenils ou autres bâtisses contenant des matières bieg seroat
inflammables, bien clos et les portes bien fermées fermées.

çn tout temps sous peine d'une amende d'une piastre
a dix piastres pour chaque contravention.

DEVOIRS DE L'INSPECTEUR.
29.

Il sera du devoir de l'Inspecteur de la Ville de Fer» exécuter

Joliette, de faire exécuter de tout son pouvoir les ]f^ '1^s^''™«°ï'

règles et règlements qui sont ou qui seront ci-après^" '^'^'

en force relativement au départementdu fen, d'obéir
à toutes les instructions et ordres du comité du feu
non-incompatibles avec les dites règles et règlements, R'^rtinrt «îen

de rapporter au Secrétaiire-Trésorier les noms dii''^^'^''*-''^'^'*
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32

B"?^-t^Ç^'u^:^ilt£ {-'P-teur de tenir u„

ramona;^
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Il sera du devoir du dit Inspoctour d'accompagner Aecompn^et

on personne les rnmoneurs de chcmiiii'es dans Jours ^°^ ''*""""*""•

tournées par la Villo, dt» voir à ci> qu'ils s'oceu' cnt
de leurs devoirs d'une niani'''re conveuiill > et sans
incomrno(l(.'r ou troubler l<\s j)(>r>onn<'s.snnsn'cessité.

Et il sera nussi de son d(>voir, toutes les l'ois qu'il

en s"ra requis par aucun citoyen, de faire ramoner
sa choniiK'e à iiucun autre ti'mps que celui de ses
tourut^es ordinaires à la condition d'un paiement
quadruple de celui qui est ctabli pour le ramonage
de telle cheminée.

31.

Il sera du devoir du dit Inspecteur de collecter et Collecter les

percevoir tous honoraires on droits' potir le ramona- '^°'^''''"'"**

ge des cheminées et de payer le montant de telles

collections eiUre les main.s du Secrétaire-Trésorier
le premier Lundi de chaque mois, et de lui l'ivire un
rapport du nombre des cheminées ramonées et des
maisons visitées durant cet intervalle,

35.

L'Inspecteur sera passible d'une nmende d'une ^'^^™'?'^* *°*^

^•i 1 L 1 ^ 1 •' •
j. ramonée,

piastre pour toute et chaqu'^ chemiii.:'e, qui ayant
été ramonée sous sa surveillance en vertu des pré-
s^mts U>2;lements ne l'aura pus été d'une manière
convenable chaque lois.

Le comité du l'eu est autorisé à nommer des ^"'°""''*''°'*

ramoneurs de cheminées et à lixer les taux de leur
salaire.

des

ueura.

lamo-

COMPAGNIE DE POMPIERS.
37.

Toutes les compagnies de pompiers ou de sapeurs i^o'"'»*^'»^

qui sont ou seront formée» dans la Ville de .Toilette, "^^^
.

coœpa-

seront sous le contrôle immédiat du comité du l'eu,
f"^^"^'"

et aucune nouvelle corni)agniene pourra être formée
ou organisée, sans rautonsation spéciale du dit

comité.

33,

Chaque compagnie sera composée d'un capitaine ComposUioa

qui sera nommé ])ar le comité du feu, un lieutenant ^ "."® comp»-

qui t;era nommé par le capitaine, et de vingt hommes ^°"''
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39.

Pnr qui nni- Le capitiune df> chaque compag:nie fournira à sps
formes seront fj..^ig^ gQH luiitbrmft, et la corporation fournira ceux

des hommes et du lieutenant de la compagnie.

40.

fournies.

Il

Il '

Bnrinte«Jant. Le Président du comité du feu sera surintendant
du département du feu, et comme tel il commandera
en chef à tous les incendies, et tous les ordres éma-
nt's de lui à aucun officier ou membre d'aucunn
compagnie de pompiers qui sera en deA'oir, seront
obéis par ceux à qui ces ordres seront donnés. Il

sera du devoir du surintendant, toutes les fois que le

feu se déclarera dans la Ville de .Toilette, de se ren-

dre immédiatement au lieu de l'incendie, et de pren-
dre toutes les mesures convenables pour éteindre le

feu, protéger les propriétés et préserver l'ordre, et le

dit surintendont est par le présent autorisé et mis en
pouvoir de faire démolir ou abattre tous bâtimens
ou clôtures qu'il jugera devoir être démolis ou abat-
tus pour arrêter les progrès d'un incendie, et il est

de plus autorisé à demander l'aide et l'assistance de
tout et chaque individu qui sera présenta l'incendie^

chaque fois qu'il le jugera nécessaire ou de lui

ordonner de se retirer. Et il fera prendre la posi-

tion des pompes aux incendies.

41.

Les membres Les membres du comité du feu aideront le surin-
du comité du tendant à remplir ses devoirs, et en son absence ils

ltl.i,n?A î!l*^ remplaceront et seront investis de tous ses pcu-

Surintendant. '^'oiï'^ pourvu toujours que tout membre du dit
'comité pourra en tout temps, à tout incendie,
requérer l'aide et l'assistance des personnes qui
seront présentes s'il le juge nécessaire, et pourra
ordonner à toutes telles personnes de se retirer.

42,

Il sera du devoir des capitaines de voir 'à ce que
les pompes et autres appareils sous leur charge,
soient tenus en bon ordre, de discipliner les hommes
sous leurs commandements respectifs et de les ren-
dre aussi capables que possible, de tenir des rôles
exacts des noms et du service des membres de leurs
compagnies respectives, d'obéir à tous ordres
légitimes du surintendant, de tenir leurs hommes
ensemble aux incendies, d'appeler le rôle immédia-
tement après le retour à la maison de pompe, et
prendre note des rib^î^nts. de fMre rapport un surin-

Do vo'rs

eapituines,

des

i
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tendant do toute défectuosité dans les pompes,
tuyaux de pompes et autres appareils sous leur char-
ge, afin qu'ii y soit porté remùde par le comité du
leu qui est autorisé de pourvoir au logement et
entretien de toute pompe à incendie siux dépens de
la corporation. Le capitaine commandera sa compa-
gnie ei la présidera chaque fois qu'il y aura une
assemblée, incendie, parade ou exercice, et il aura le

droit de réquérir l'aide et l'assistance de toute i)er-

soiine présente à l'incendie chaque fois qu'il le juge-
ra nécessaire ou de lui ordonner de se retirer. Et il

sera du deA'oir du capitaine de chaque compagnie
d'assembler et exercer sa compagnie au moins une
fois le mois.

43.

Le lieutenant de chaque compagnie aidera le capi-J'p^"'"
taine à remplir ses devoirs, et en l'absence du capital-

^'^"-^^

ne, il prendra le commandement de la compagnie.

44.

Chaque membre d'une compagnie signera l'enga- S'gner un en-

gement de se c;onformer aux Règles et Règlements S''8«™«ût,

concernant le département.

45.

Pour les fins de leurs affiiires, il sera loisible aux Assemblées,

compagnies de tenir des assemblées aussi souvent
qu'elles le jugeront à propos.

46.

Tout membre d'une compagnie de pompiers qui Remise des

cessera d'en faire partie, remettra à son capitaine, costumes,

tous instruments, insignes et articles d'habillement
qui pourront lui avoir été conhés.

47.

Le comité du feu pourra de temps à autre fixer etRémimerution

déterminer quelle rénumération sera payée à chaque^^^s fomijiera.

membre d'aucune compagnie de pompiers pour son
assistance à chaque incendie dans la Ville de Joliette.

Et sur la présentation d'un état de ce qui sera dû
après chaque incendie pour rénumération des pom-
piers ou porteurs d'eau pour leurs services a tel

jncendie, signé par le capitiiine de toute compagnie
de pompiers et approuvé par le comité du fou, il sera

du devoir du Secrétaire Trésorier, d'en payer immé-
diatement le montant à tel capitaine qui les distri-

buera ensuite anx rriembres 'le sa compagnie et por-
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REGLEMENT No. 7.

?om BAr?Bt-itn et AnnooicR la skctiov 7 nu RrnMcvKVT no. 2 otf

C'NSKIL DB LA VILLK l)K JOI.II-.TTU KP KvIllB DK NOUVELLES ni^<PO-

inOXS COSCBnNANT LKH l'KIISONNKS yCI VKNIIKNT DES LIQlKUnS

8PIIUTCEU9KS RT ES'IVltANTKS DANS Li:3 MMITKS tlK LA VÏLL»

OK JOLlfiTTB, CV QUANTITE DB PAS MOINS U* TKOIS

DKMIAUDS A LA KOIS.

Adopté te 27 Avril 18(34.

1.

Scct. 7

abrogé.

du Rè- La septième soction clu îlèi^lement No. 2, du
tNo. 2, Consoildt» Li Vaille do .Toliettc, l'ait et passé le deuxiè-

me jour de mars mil huit cent soixante et quatre,
sera et est par le présent rappelée et abrogée.

2.

Taxe imposée Nulle licence pour vendre ou détailler dans aucu-
Bi.r les l'cr- ne maison, boutique ou magasin, dans les limites de
sonnes ven-j.j yyi^, j^^ Jolitrtte, de l'eau de vie, rhum, wishy
qmnir? ^siùil-^^^

autres liqueurs spiritut'uses et enivrantes, aie,

tueuses en bière, porter, cidre ou autres liqueurs vineuses ou
quiu.iié de l'ermentées, en quantité de pas moins de trois de-
]Ms moins de miards à la ibis, ne sera octroyé par le Percepteur

L fliiT
^^^^ Revenu de l'int-^rieur, à nicins que la somme de
quatre piastres n'ait été préalablement payée k la

corporation de la Ville de .Toilette par la personne
demandant l'octroi de telle licence.

'
I

'1

j
If
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"K LA VILLS
"K Tnoi.s

.^0 2, cîu
s^' le donxiè.
'*• t't quatre,
ogée.

tians aucu-
"s limites de
nu m, wishy
rautos, nie,

f'ineuses ou
1« trois de-
"t^rccpteur

i somme (le
payée â Ja
^ personae

"dvfKr.NAN r i.\ l'iiMcK iiAN-; i,A \ii,n: m. juiiirnr

Af/o/>fr le I .Vdi lS«;i

NUISANCES.

1.

Tout pntprit'taivc. ()r('U])iml. on ixmsoiuk» ayant Kauitaiïnmu*

rhariio (rjinouii tcirjiin dans la Ville «le .lolicilc, ({ni

<]ans los mois de juin, juilli'l on sri)t('nil)ro, iiorniol-

tra qu'il icsto de i'<>ausl:mHaiit<Mlaiisancnni' ovcava-
tioii sur ii'l li'rniin ius(iu"à ro (in'rllo répand»» une
inanvaiso o<l<'ur ou apics avoir rfr av<M'ti do t'air»"

disparaître telle nuisan<e dans nn ienijis raisoima-
l)Ie, eneouri';! e; ])aier;; lui" aiui nde d'une piastr»' a

douze pi;!s|i",'s jioni' ell.iiiUe roni !a \ention

Toni lerrain «lans la \'iii<' <1" .l'>i;.':;r, sur lequel il

y a, ou il sera ériuéuucun l);';i iiit-ni qui sera <'nii)loyé

eoniint^ demeure, sera l'ouriii <!' m;!', is ou latrines,

à la distanee d'au moinssix iiied;- ''- •.'•.isins. (à moins
fine les voisins n<' ])ei'iuetli'nl (!•' i • - ]>l,;ï'er ]:)lus près,

avec une i'osse d'au moins (juaire pieds dt^jn'oi'ondonr

l']i Ic^ proi)riélaire, oecuyant ou ayani ehariic^ie tel

terrain pour lequel il n'y aura i)ns de privés on la-

trines sullisans. (Ui qui r(!rusera ou ne;j:Ii;j;era d'y taire

placer tel (lUc dessus meidionne tei.^ privés ou lati'i

nés dans les (ivunz(» jouis ai)rès qu'il aura été averfi

de le l'aire par un otiieier du Consf-il. eneourra et

paiera une aineiid*» d'up.e piasi!-," a dix piastres pour
chaque contra \entio;i.

ei'iii'M

(.^luiiii aucun pri\é ou latrinc dans la Ville deSitîik- rirvipn-

.Toliette d<n'iendra imisihl(\ ou que le contenu en "''"^ ""'' '"'""

sera parvenu à six pouces de la surface du terrain,
'''"^''

tel privé ou latriue. sera nettoyé ou rempli par 1»'

propriétaire ou l'oecupaid des lieux ou il se trouvera,
à peine d'une amende d'une piastre à dix piiisîres

ponr chaque contravention.

L'occupant d'aucune maison ou bâlimcul dans la rroprp»,

Ville de Joliette, tiendra les cours ou dé^endanoc.=. y '^'^^"•^

i.C
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I :

:itl:ichrfs, dans un rliif d»' ]>!( .])rt'l t' et Sîiiis orduvo,-

ui iiVK'Uiios sui>slam'(^s pulriiL^f-, à peine (Vune amen-
de de deux piasives à quatre piasires jîour chaque
ooutvaveiitieii. Pourvu qu'on puisse aeeunuder le

iuiuier cVetahIe jusqu'à ce qu'il puisse ëlre considéré
connue ré]ian(laut une odeur nuisible.

;>.

Décharge clc< l/oeeupa.'il (rau<'UiiO in:iisi)u ou •)âtiiaent dans la
eaux corrom-yiii,. ^\^. ,]o]wi{(' qui laissera OU fora décharger par
P'^\'^''*"^ '*^ aucun canal ou éL':oui ou de quekiu'autve manière

que ce soit, ot' ndle maison ou l)atiment, dans aucu-
ne' rue, nudle ou place publique, de l'eau sale ou
corrompue ou aucune autre chose qui puisse
causer ciue [qu'incommodité ou nuisance aux voisins
ou au ]mblic, encourra et paiera une amende d'une
piastre à quatre piastr^.'s i)our chaque ccmiravention,
et en outre sera tenu de démolir sans délai les dits

canaux ou é<j!;outs, sous une sembla1)le pénalité pour
cliaque contra\cniiou.

(;.

AcAev lie; or- Toutc ])ersonne dans la Ville df Jolieile qui jetera

Hr^^'^dot'^''
k- *'^^ laissera jetpr aucune eau sale, eei'di'»', suie, ireiii-o

j-uy..
Ou giace ou aiieuue iP.Lire (U'dur*' ou saleté quelcon-
ijue dans aueu.ne rue, ruelle oTi place publiqiu\ en-
courra uni' aineiide d'une pifistre à six piastres pour
f. h;iuue coiitravenrion.

^tj' *"''|' Fouiè ijer.-ouiiv- <{ui irardei'a iU':^ c<;chonssur aucu-
!iê p]'o]:>rieir daiî-- la A ijle (Kï .lolieitc, ne les hnssera
.jamais .-rrei' iia!•^ b'S vuo:<. et sera tenue de Jnet-
toyer de teurps a autre les souilles où elle le^s

loy^f : li'S(|iudles ne serreit pas à une distance nu)in-
dre que six pieds (rauiuuc rue, iau'^lh^, ou place pu-
tdique et de les entretiiiir dans un état de propreté
tel (jue les a oi.-ins uu les j)ri'^san-< ne soient incommo-
dés de rôdeur qui p(Hirr;di .mi émaner, sous x^eine
d'une anietido iliiue ])instre à douze piastres pour
(•.f;:i!,ii.- «on:ra\-(-ntion.

Le j>ropnclaiiv d'aucun aniinal qui mourra ou se-
• ;: Mcuué mitit dan> aucune rue, ruelle, place publi-
(|a.' ou icriMin queleoiuiue : enterrera aussitôt après,
l'I aiiii.'ia! ailleurs <[Ue dans les rues ou places publi-
qu"s ou Ni'.r la u'i'é\ e de la rivière à trois pieds au
(lioi)i- au.-dc->-ous de la surface du terrain, à peine
d uiv !ii!iT.d.r d"uîie piastre à di:: piastres pour cha-
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H-;ue eoiiiiawuiiuu. l']t tuut iiidiviilu quijelor;» ;iu-

vuu aiiiiiial laorl d;ins aucun Ib.ssé. étuiiii', ciiiial ou
<laiis la rivic'iv?. encourra luie pcnalitr d'une piastre
à dix piastres pour eha([Uo oliense. l);ius le cas on
le propriétaire, de tel aiiinuil, ou Tiiidividu eoupa,bl<'
de Todense susdite, ne pourrait rire déeiMiverl, l'Ins-

pecteur de la Ville iera enterrer ielauinial mort, aux
frais de la corporation d(^ la A'illc

l'Ol-Toute personne qui aura ou tiendra en aucun Viaudcfi

endroit dans la Ville de .IolieLte,joi<>;nant aucune nie,
'^^'"'^'"'-'

ruelle, place publupie ou liivne mitoyenne, aucu'H'
viand(^ ou aliments quelcoiu[ues corrompus ou nual-

sains, du poisson, des idéaux d'animaux, des cornes
ou des os OR toutes aTiires substant^'S putrides ou r\aii\ ilani-

corrompues, encouri'a (•'< paiera une amende d'une maux cnmcM

piastre à douze i:)iastres pour chaque contravention.'-'^'-''

Tl ne sera permis à aucune personne de l'aire usaLi;e'i''inienef; «i

d'aucune ^maison ou brdiment dans les limites de la '^n^onumet.

V'ille de Joliette, <'omme savonnerie, faîincrio ou au-

cune espèce d'usine répandant une odeur nuisi])le et

capal)le d'incommoder b^s voisins et les passans. à,

moins que lelle maison ou bâtiment ne soit cons-

truit d'au moins trente pi'.'ds de toute rue, ruolb^ ou
place publique, ou à moins (|ue iflle maison ou l){;ii-

ment étant construit lU'ès (rime rue. ruelle ou ])lace

publique, ne soit bien clos et n'ait iracune ouver-
ture ouA'rant sur telle rue. ruelle ou place publique,

de manière qu'il ne ptuss(> s"(Mi exh; ucr aucune
odeur nuisil)le cm inc(nnmodante pour h-s voisins

ou les i)assans sous une pénalité de iro^< piastres à

dix jnastres pour chaque contraveiitit n.

11.

Tout»^ personne (jui tr::ns]'/ortora ou ièra Iranspor-Fiuii*-!-.

ter du i'umiei" jiour \o nn^itre en ias dans aucune par-

tie de la Ville de.b)lie1te. concourra une amende d'une

piastre à douzc^ piastr(>s pour clnuiue coiiiraveniion.

Pourvu qu'il sera iicrmis de iransiiorter du l'umicr

comme susdit, pour l'iMnxrais des terrains dcstiii'\s à

être ensemensés ou desjardins.

1-J.

Chacune propriétaire, occupant ou ayant char-j;'' .\cUoTa;ïcdf<

d'aucun terrain, ioia-naiit nucmie ruc.rueih'ou i)laconic?.

publique dans la Ville de .lolieitc l^alay^Ta les (.rdu-



lii;

i

'

i ,i

52 i;k(;i>e.mk\t no. 8.

res desniey dU iii<llt?s vis-à-vis tel terrain, ei les met-
tra en tas endt^liDis et près de l'é'j^out, tous les same-
dis soir, depuis \o premier de mai jusqu'au premier
de Novembre chaque ann»^e, chaque fois que le temps
le permettra, et lera transporter les dites ordures à
ses irais à l'endroit qui sera dési^ïné par le conseil,

sous i)eine d'une amende d'une piastre à deux pias-

tres pour chaque contravention.

13.

Jeter des or- Touto personne qui jettera aucun animal mort,
dures dans la ordurcs OU salctés daus la rivière l'Assomption, dans
nviere.

^^^ limites de la Ville de Joliette, encourra et paiera

une pénalité d'iuie piastre à dix piastres pour chaque
contravention.

14.

Lieux de dû- Lo comité dcs chemins sera <^ il est par le présent
P^^- autorisé à i'ournir et procurer autant de lieux de

dépôt pour les ordures, menus décombres et aittres

matières amassés dans la Ville de Joliette ou que la

commodité pu])liqae pourra l'exiger.

15.

L'Inspecteur L'Inspecteur de la Ville sera et il est par le présent
de la Ville fera

çi^^^-j.^.^^, d'exécuter OU l'aire (exécuter autant qu'il sera
exécuter les ^

l , ^ i- •i- i i>- i

Kèglemeuts.
^'^^ ^*-*^^ pouvoir, toutes les dispositions de ce Kegle-
ment relafiA.'inent aux nuisances dans les maisons,
déi^eildanccs y attachées, ou sur les terrains ou em-
placements, et il est par le présent autorisé à visiter

et examiner toute maison, emplacement ou bâtiment
dans la Ville de Joliette, pour les lins susdites, et tout
individu qui le généra, l'empêchera ou le troublera
dans Texécution de tel devoir, encourra une amende
d'une piastre à dix piastres ou un emprisonnement
de huit à trente jours pour chaque otlense ou les

' deux à la fois, à la discrétion de la cour,

Vk

SHiair< 'le Le salaivc de rinspecteur de la Ville sera iixé de
]'in?rccteur. temps à autre, par le comité des finances, sujet toute-

Ibis à l'approbiîtion du conseil,

^

I

ii
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EEGLEMENT No. 9.

],ES IH'iiniSrriONS m; Ilf.CI.KMENT no. S CnNCiniKAN r LA

i'OLIC;: liA.N;i I.A MI.I.K DK JdLIlîTTU.

Adontâ le '26 AoiV WU.

Toute porsoiino (lui coiului ra aiiciuic cariole, trniiie, ^-looiieUo-, oa

sleigh ou autre voiture, durant lasai«on (rhiverdan« '"''*"'

la Ville de .Toliette, .sans avoir au iiioiii« deux clo-

chettes ou sçrelots sonnant pour oluique cheval y
attelé, solidement attachés au harnais ou à l'attelago

de tel cheval ou au tra^-ail de la voiturv», encourra e1

paiera une aniendi; d'une piastre à quatre piastres

pour chaque contravention.

2.

((kTous maquiiinonnag-es ou échan<;-os de chevaux Echange

qui seront faits dans aucune rue, ruelle ou place '^*"^^'^"''-

publique de la Avilie de .Toliette, de manière à incom-
moder ou embarrasser les passans ou autres, sont

prohibés et défendus sous peine d'une amende d'une

piastre à dix piastres pour chaque otiense.

3.

Toute personne qui en conduisant son cheval ou luterrompri

ses chevaux par aucune des rues, ruelles ou places i^s procès-

pubhques dans les limites de la Ville de Joliette,
^"^'^^'

passera à traders un convoi funèbre ou une proces-

sion relit>-ieuse ou nationale, ou une procession faite

par aucune société oru-aiiiséc^ et non prohibée par la

loi, au jour de leur fête patronale ou finterrompera

d'une autre manière, encourra et paiera une amende
d'une piastre à dix piastres, ou un emprisonnement
cle six jours à trente jours pour chaque contraven-

tion.

4.

Toute personne qui conduisnnt un cheval ou plu- Aller plus vite

sieurs chevaux dans aucune des rues, ruelles ou
^J.'^^^J^.^.

^^

places publiques dans la Ville de .Toliette, lera ou
laissera aller plus vite que le trot ordinaire, encourra

Tine amende de deux piastres à dix piastres on un
emprisonnement d<' six à quinze .jours pour chacune

<'(»n<rav(Mi1ion. ou deux à l;i fois, à la discrétion
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de la ooiir. pourvu toujours qu'une persoiiiu' a che-
val allant au i;'iil(^p ordiuaii'i- uo sera pas ceiisco c-tre

eu c'ontravt'iilion ii celle yeelioii.

ïiencoutres Lorsque deux voitures S(^ l'eucoiurerout d;nis les
dans loa rues;, riu's, ruelles OU jilaces ])ul)li(iiU'S dans la Ville de

Jolietie, les >'oi1ures sans eharii;e donneront le che-
iniji aux voitur(^s cliarii-ées, si l'esi^aee est suifisant,

lorsq'.ie des V()itur<'s cliarLvées s;^ recoiitreront, ou
t'ueore (l"s v<)itur<\-; sans cliari>;e. chacune de^'ra
pre]idr<' Ja droite cîi donnant au moins la moitié du
ehemi]i, et quiconqiu' contreviendra à ce lîèg'lement,
encourra une amende d'une piastres à cinq piastres
pour cha([ue contravention et paiera en outre les

dommap:es qu'il aura causés.

G.

Jeux public? Aucuu auber^'isto ou autre personne ayant
(erm.'f< les Di-une table de billard, quilliers, jeu de bai^atelle,
manche?. pio;eon-hole OU autre lieu d'amusement ouvert au

public, ne permettra à aucune personne de jouer le

Dimancln^ et les jours de fête d'obliixation. sous peine
d'une amende de trois piastres à douz<^ piastres pour
chaque contravention.

:|

che et

d'obligation

Voutciiobois- Tout marchand, comnnn'çant, merci(n', hôtellier,
.sonslcDiniiin-aubeririste ou autre personne tenant des maisons ou

*^'*^place d'entretien public da.iis les limites de la Ville
de .Toilette, qui vendra ou détaillera, ollrira ou
exposera, les jours du J)imanch(> ou Vêtes d'oblisra-

tion, des vins, s])iriiueux ou autres liciueurs fortes ou
terraentées. encourra et paiera i)Our la première
contr'vention um^ amende d(> six i)iastres à vmjït
piastres, ou un emprisonnement de quinze jours à
trente jqurs. Et pour ctiaipie récidive, une amende
de pas moins de dix piasires et n'excédant i)as vin*?!

piastres, ou un emprisonnemeni de trente jours.

Acbcter et Toutc porsounc qui achètera ou boira dans aucune
boire dans les ,^^il^çyo.(i, Jiôtel, maison ou place (ri^ntrelieu public

l^llToL nt dans les limites de la Ville de ,Ioli(Mte, aucunes bois-iMmancue et ...
,

^ r , i-

ane d'obliga- ^^ns, spiritueux OU autres liqueurs lortes ou lermen-
tées, le J)imanche, ou l'cte d"obli'^-ation, encourra et

paiera pour chaf|ue contravention, une amende c[ui

ne sera pas moindre (pie de deux piastres ci n"<^xcè-

dera pas seize piastres ou un emprisonnement de six

H fjuinzo jours,

don
E
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Tmiii! ])t'rs;»ini<' toiiniit uucunhôlol, aul)er:Lî:e, caha-Keimetmo (kM

rot, inaiso]i ou pl;ua' (reiiin'tioii pul)lic, dans la Ville cab.uota le Di-

de .lolictto, fs-ra trnuo do ibnner tel hôtel, îuxberg-o.jjî^j;;;';!;^'^!^^"''"

oalxiret, maison ou place d'eiitrotioii public, à neuf' " °'^

heures du soir le ^>!ainodi ou veille des fêtes d'obli-
î;"atioii, et les tonir ainsi fermés jusqu'à six heures du
matin le Lundi en suivant ou du jour suivant tel fête

d'obliu'ation, sous iieine d'une amende de trois pias-
tres à six piastres pour cluujue contravention.

10.

Toute j)ersonne qui fera combattre ensemble des
-'^"Jj^^'^^^''^'

*

'diiens ou des coqs ou autres animaux ou qui per-
'^™'^' ""

mettra qu'on en lasse combaUre dans sa maison,
cour, ou autre lieu dans la Vilh» de Joliette, ou r|ui

prendra pari, assistera ou diri;i-era ou s'amusera à

encourager ou rea'arder tels combats ou autres amu-
sements cruels dans la dite Ville de Joliette, encour-
ra et paiera poiu' chaque contravenlion, une amende
de deux piastres couraui.

Tout huissier de Ja, cour supérieure et tous consta- Constables ou

blés ou olijciers de i'aix résidant dans les limites de ?,^^' '''"'

J;
1 Tr-n 1 11- i V i 1 1 T'-ii • . Pai.Y pourront
la Ville de .lobeiu", e! 1 inspecteur de la ville amsion-étcV à t'i"

fiue le clerc du marché, sont par les i)résentes auto-
l'isés et naquis, et pou\"oir leur est donné, d'entrer
dans ton.-:; hott^ls, inau'asiiis, auijerges, cabarets, mai-
sons et lieux d'enl reli(^n public ([u^^h'onque, dans la

Avilie de Joliette. et d'arrêter ou de faire arrêter à vue
telles])arties ou personnes, vendant, détaillant, offrant
ou exposant, achetant <-u buvant, ou soupçonnés de
vendre ou détailier, olirir ou exposer, ou d'acheter
et boire en coutra^-ention aux sections 7, 8 et 9, sept,

huit etiK'ufdti présent Ivé^'lement, ainsi que toute
personne trou\ée en contravention à la section dix
du présent ivcirlement et de les conduire immédiate-
ment devant un .juii'e de Paix.

1-2.

Toute personne qui causera des désordres dans Personnes af

aucune E'^lis(?. ou chapelle dans la Ville de Joliette, conduisant

pendant le service divin, ou se conduira d'une f
^""^ ™^"*°"

^ .. -1^ ,
• ^ L 3 'iii inconvenaute

manière indécente ou irrevente dans ou près telle
^j^ns ou près

Eglise, ou résistera à toute per.sonne proposée pour des EgUseR.

le maintien du bon ordre dans telle Eglise ou cha-

pelle, encourra et paiera une amende qui ne sera pas

moindre qu'une piastre et nexccdera pas huit piag-
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II. ,1

tr(»s pour chnqii'' «•()iin'a\ ciitioii, oU un oiui-iiNoiuic

DH'Til clt' quinzt' jour.-^ a hi<.iiiis ((U"' raïut.'iidc el 1<'h

irais ne soioiil ]->;iyi''s i»!'i1m1.

iPersonues fini Xoute persoiiiii" qui «IfUTKHiivrn ou s amusera eu
u ])]ace eonsacrée
is et l)laf'Os publi-

nagc de l'E- ques y adjacents, ou qui y (leiueureraut: ou s'y amu-
"/..'iise piMutaut li

.c tiennent et
^..j^^^j,^^ j^, ^,„^^^, ïvA\S.', ('î^ai^elle OU

«amusent i . , ,
•

i i i

dans le voisi- ^^'l CUlie ])uljliC, OU uaus les cilOïaïUÎ

gli.se. sant. refuse d'c-nirer daus iria

service di\'iu. ou rei'usera de se i

qui lui eu sera douné, <'ucuurraet p:

de pas moins d'une piastre ei ]i'ex<

piastres pour ehafpK^ contraA'entio
sonnement de huit jours, à moins
les Irais no soient payés plulut.

14.

•eiU'i'r sur l'ordre

uei'a n\\:'. aiueiule
edant pas quatre
u. ou uu empri-
(lue l'amende et

Personnes sa- Toute personne <[ui durant' I».' sei'vi<'e divin, uu
™"^''^",*^"

'^J"' Dimanche ou jour de l'ètc d'oMiyiation, s'amusera ou
vant, aans

^'^ ]jyjj..^ dans uiie maison d'entretien public ou daus
ailleurs du- quelque i)lace ou lieu pu.blic. soit dans la maison ou

<!U! s(>ra trouvée jurant,
i dis !>atailles. ou ivre, ou
ru 'S. irraiid-; clieinius ou

eiîcoiirra et; pa.iera pour
!

> amt'ivlr (jui ue sera,

'rc.v<T;J!^ra, ])as quatre
]iini'is<>iMi;'ni('ni de luiit jours, à

Vais ne soient payés

rant le service dehors, et toute iii^rsouiu
<î'''" blasphémant ou ex'ciia.nt

usant de violence dans \<

antres places pu}>lii)ues

chac(ue COU!

moindre d'un''

piastres, ou nn

ra\'i'nt!(>i>u u;
('

moins u^ue ti

plutôt.

lie ajucndi' fi !e

Conétabies et Tout huissier de la cour supérieure, eonstable,
autres auton-QQ^çjgj.

^j^ milice et oihcier de Paix, ainsi que l'ins-
ses'a arrêter a , i i -t7-ii i j • ' •

•
j.

y,,' pecteur de la Ville, sont autorises et requis et

I)Ouvoir leur est donné, d'arrêter à vue, faire arrêter
à vue, toute personne qui sera trouvée en contra-
vention 'aux sections douze, treize et quatorze
du présent Réellement, et de les conduire devant un
juge de Paix.

16,

Se baigner Toute personne qui se baignera dans la rivière,^M la Rmè-
jjg^jjg j^g ij^ï^ites de la Ville d(^ Joliette, de manière, à
s'exposer nue ou d'une manière indécente à la vue
des habitants, encourra et paiera une amende de pas
moiii-o de deux piastres etn'excédantpas six piastres

pour chaque contravention, ou un emprisonnement
de 24 à 48 heures,

«e

01

Je
tel

d(

selM

«3^

d(
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17.

8aut' les cas do ct'rémonies ou processions reli-^'"i"'"" l"''

î2;ienses ou des coiiipnfjjuios de fou, ou do vonto par "'^'
lo .shôrif, enoaiitours ou huis.sior.s ou touto ven<o par
ordre de cour, personne autre que le crieur pul)lic

de la Ville n'aura la pormi.ssiou de sonner ou faire

usa^e de cloche tti^ trompette, cornet ou autre ins-

tnini(>nt à vent, dans les rues, ruelles ou places pu-
l)li(iues dans la Ville de Joliette, à moins que tell«'

personne n'ait ol)tenu la i)erniission du maire par
écrit, sous peine d'un<^ amende d'une piastre à qua-
tre piastres pour chaque contravention,

18.

Toute personne qui, illo'j^alement ei malicieuse- '^ommegcs
ment, arrachera ou eiracera les enseii^nes, cassera ^"^ maisons,

les plaques de portes ou les marteaux, détruira ou marteaux or-

endommai!:era aucune clôture, plante, racine, fruit drcs etc.
'

ou production vé*2:étal(> croissant dans aucun jardin,
rue ou tiM'raiu, dans la Ville de .loliotto, ou fera
quelque dommage que ce soit à la propriété, ou
enlèvera [les contrevents, contre-portes, perrons,
escaliers ou échelles, ou cognera malicieusement
aux marteaux, ou sonnera les clochettes ou cloches
de portes d'aucun des bâtimenis de la Ville do
Joliette ou d'aucune corporation ou du public, en-
courra et paiera en sus du domiiiago
amende d'une piastre à dix piaNtres pour
contravention ou un emprisonnement de
trente jours.

19.

une
cnaque
d(;ux à
k

Toute personne qui battra cruellement avec Maltraiter le»

excès ou maltraitera inutilement dans la Ville d-^*"'"'*"'^'

Joliette, aucun cheval ou autre animal à elle appar-
tenant ou sous ses soins, encourra une amende d'uue
yiastre à six piastres pour chaque offense, et une
double de celle ci-dessus mentionnée dans cette

section, si telle personne est sous l'inlluençe des
liqueurs enivrantes

20.

Toute personne qui en s'amusant dans les nu^s, obstruer i?,'

ruelles ou places publiques dans la Ville de Joliette, circuiaiion

obstruera le passage ou empêchera la circulation

libre des voitures ou piéton, ou fera usage de langa-

ge msultant envers les passans, encourra une amen-
de d'une piastre à six piastres ou un emprisonnemerj i

de six à quinze jo\irs, pour chaque conti;nentioii,
II
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21.

indéecDcei. Toute personne qui exposera nne exhibition indé-
cente, ou exposera ouvertement ou indécemment
son propre corps, dans aucune ru**, ruelle ou place
publique ou terrain dans la Ville de Joliette, encour-
ra et paiera une amende de deux pinstr»»» à six

piastres, ou un emprisonnement de huit à quinzo
jours pour chaque offense.

22.

lociférjtions Toute personne qui fera aucun bruit ou troublo

Mîx™ dans aucnn»' rue, ruelle ou place publiqu*», ou terrain
' ' dans la Ville de Joliette, soit en criai.t, jurant ou

autrement troublera la paix publique de quelque
manière que ce soit, encourra et paiera une amende
de deux piastres à six piastres pour chaque contra-
vention, ou un emprisonnement de huit à quinzo
jours.

23.

Rassemble- Il ne sera permis les jours de Dimanche et fête
menta dat.: l'obligation à qui que ce soit, de s'assembler dans

man rétca!''^^^
rues OU placcs publiques, ou de l'aire aucun

•âûrdu'bruil*^^^^^ ^^ troubie d'aucun genre dans la Ville de
' Joliette, sous peine d'une piastre à quatre piastres

pour chaque contravention.

2i.

Il ne sera permis à aucune personne de courir de»
courses de chevaux ni d'exercer aucun cheval soit

au pas (m au trot, ou au galop, sur aucun rond, ou
Îlace de course dans les limites de la Ville de
oliette, le» I>imanches et fêtes d'obligation sous

peine d'une amende d'une piastre à quatre piastres

pour chaque contraventio».

25.

Lantemes aux Tout aubergiste ou personne tenant une maison
£ç°;!ç';'^'-*^"" d'entretien public dans la Ville de Joliette, sera tenu

d'avoir et d'entretenir une lanterne éclairée au;
devant ou au-dessus de la porte de sa maison qui
fera face à une rue, ruelle, ou place publique, tous
les jours depuis le coucher du soleil jusqu'à onze
heures du soir, sous peine d'une piaôtw à trois pi*»*
très pour chaque contravention.

26.

Personnes Xoute personne qui sera trouvée îrro danÏB le»

r^i rues, ruelles ou places publiques dans la Ville dé
Joliette. soit qu'elle marche difficilemoat et de

Exercices on
courses le Di-

manche.

li

I
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manière à heurter les passans, soit qu'elle soit cou-
chéo et incapable de se tenir debout, pourra être

arrêt 'e par tout huissier, constable ou officier de
Paix et par l'Inspecteur de la Ville, et conduite
devant un Juge de Paix, et telle personne encourra
et paii'ra une amende d'une piastre à six piastres

Sour chaque offense, ou un emprisonnement de
eux à huit jours.

27.

Tout individu qui étant en voiture dans les rues, Voiture eon*

ruelh»8 ou places publiques, dans la Villede.Toliette,
"^'^JJJJJ'J"/'"^*

s«ra tell -ment ivr > qu'il ne pourra pas se tenir droit, ^
'

assis ou debout ou qui. excité par les liqueurs alcoo-
liques ne conduira pas son cheval ou ses chevaux en
droit » lii^ue oi qui sera incapable d'éviter les voitu-
r.^s qu'il rencontrera ou les passans, ou qui fera aller

son cheval plus vite que le trot ordinaire, pourra
être arrHj dans sa voiture par tout huissier, consta-
ble, olficier de Paix ou l'inspecteur de la Ville, et

conduit devant un Juge de Paix, et sera passible
d'une am'inde qui ne sera pas moindre de deux
piastres et n'excédera pas six piastres pour chaque
contravention.

28.

Tout individu qui étant i^Te ou excité par lesTroubit ptr

liqueurs alcooliques, soit dans une maison publique, }^"« perwnn»

soit dans les rues, ruelles ou places publiques ou'^^'
dans tout autre lieu ou endroit dans la Ville de
Jolii^ttî, vociférera, criera, chintera, causera du
tumult'», se battra avec quelqu'un ou provoquera
aucune a'itre psrsonn<», dou ^ra être arrêté par tout
huissier, co istable, officier de Paix ou par l'inspec-

t nir de la Ville, H conduit devant un Ju^e de Paix,
et s *ra passible* d'une amende de deux piastres à six

piastr-^s pour chaque contravention ou un emprison-
nement de huit à trente jours.

29.

Toutcî personne qui étant ivre ou excitée par les P ""onna irr»

liqueur -î alcooliques, se rendra dans une maison l^jj",", ,,nâ

particulière ou privée, et y causera du désordre, ennuiion.
injuriant ou attaquant aucune personne habitant ou
se trouvant dans ct^tte m lison, pourra être arrêtée par
tout huis^i ir, co ist ible oa ofîi ner de Paix oupar l'ins-

pecteur d3 la Ville, et conduite devant un Juge de
Paix, et sera passible d'une amende de deux piastres

à six piastres pour chaque contravention ou d'un
HPiprifiouiieudut de huit à trente jours.
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30.

^ersonues so Toute per*i<;niu' (lui étant sobre, so rendra coupa-
ores troubiauiijjg d'aucun dos délits mentionnés dans les deux
*^''''

sections précédentes, sera passible de la moitié des
pénalités qui y sont imposées.

31.

Maifiou (le jeu Tout individu qui tiendra (1 .vus la Ville de.Toliette,

ou de décbnu-une maison de désordre, de débauche ou de jeu,
che. encourra et paiera une amende de quatre piastres à

vingt piastres, ou un emprisoniunnent de huit à
trente .jours, pour chaque contravention ou les deux
ù la l'ois, à la discrétion de la cour.

Chiens errants Tout huissier OU onicicM" de l'aix et tout autre
individu aura le droit de tu(»r tout chien qui sera
vu errant par les rues ou places publiques dans la

Ville de Joliette, sans être muselé, chaque fois que
le maire aura l'ait donner avis à cet ell'et.

Le maire aura le pouvoir de l'aire publier et exécu-
ter le présent Ivèglement chaque l'ois c^ue les circons-
tances pourront l'exiger pour la sécurité publique.

33.

Tout animal qui sera trouvé errant jiar les rues,
ruelles ou places publiques, dans la Ville de Joliette,

pourra être conduit par toute personne, au gar-
dien d'enclos, et la moitié do la somme accordée par
la loi pour chaque prise d'animaux, sera allouée à
celui qui les mènera, et l'autre moitié au gardien
d'enclos. Et tout propriétaire de tels animaux paie-
ra au gardien d'enclos, en sus de l'amende imposée
par la loi pour tels prises d'animaux, un(^ somme de-

vingt centins par jours pour la pension de chaque
cheval, bête à cornes ou autres animaiix, autres que
les volailles, et deux centins par jour pour chaque
volaille. Pourvu toujours que le gardien d'enclos
n'aura droit ù aucune partie des amendes spéciale-
ment imposées par les sections 7, 9, 32, et 35 du
llèglement numéro 3, de la dite Ville de Joliette, sur
les chevaux ou A'oitures qui seront envoyés à l'enclos

public, en vertus des dites sections pour être déte-
nus jusqu'à ce que l'amende encourue soit payée

;

mais dans ce cas il aura droit à la pension au taux
^ai.smentionné.

34.

Vente de bois- Touto personne qui vendra ou fera boire aucuiie
ioiu- ïuiv <n- ix.isson .Miivraiii'-' A. ou enivrera aucun enfant,

Animaux er-

''rn.-"ion
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appriMili ou domostique, dans la VilU; cl»' .Toliotto, f'i»'-\ «ppren.

niconrra et puioni mn\ umondc do donx piasirosà^l* "" dômes-

<l()ii/«' piastres, on un .mprixjiiiiemt.'ii: lU- hu.i .

''

ciuiiize jours, pour chafiiio contra voutioii, ou les

deux à lillois, et tout(i p('rs<jnui3 qui retiondra tel

ciilaut, apprenti ou domcsticiuo, sans le consente-
ment de sus parents ou maitres, plus tard que neuf
heures du soir, encourra et paiera une amende d'une
piastre à deux piastres pour chaque contravention.

35.

Toute personne qui essayera de mener ou condui- Conduire iie»

re aucun aninml, dans îiuount partie de la Ville de '*"'"•"•

.Toilette, sans être pourvue de moyens suffisants pour
ccmtrôler le dit animal, encourra et paiera une
amende d'une piastre à six piastres pour chaque
contravention.
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ii REGLEMENT No. 10.

Adopté le 26 Août 1864.

OOKOIBHANT LU BOULAKOIM.

I'

1.

j»iti*i« d* Toute porsonnn ou comnapiiiip qui fora dn pm'n
Uvraca. pour être vendu dans la Villo do Joliotto, or qui m'.

gUgera de faire ttnmpor sur t hr.quo pnin, lo.s initia-

les de son nom ou raison socialo, encourra ot paiora
Ulie amende de trois pinslros jîour chaquo oontia-
vention. Et dans le cas où doux ou plusieurs bou-
langers auraient les mémos initialos, ils soront tenus
de soumettre leurs marques à rinspootour qui fora

tels changements ou additions qu'il .ju;jçora convena-
bles, pour établir une distinction entre chaque mar-
que.

2.

reliât qua- Tout paiu qui sera fiiit pour être vendu ou olTort
UUda pain, en vente dans la Ville de Joliette. sera fait avec de

la farine de froment bonne et saine, et devra poser
six ou trois livres par chaque pain pour h» pain bis,

et quatre ou deux livres chaquo pain pour le pain
blanc. Et tout boulauîçer, individu ou oompnRnio,
faisant le commerce de pain dans In Ville de .îoliotte,

qui vendra ou offrira en vente du pain qui n'aura

Trop léfrer pas le poids ci-dessus prescrit, ou ({Ui sera fait avec
inauTfcije fa- des farines de mauvaise qualité ou adultt'rcos, et

essayera dé pratiquer ainsi des fraudes sur le public,
sera passible de la confiscation do tout t»'! pain trop
léger ou fait avec de mauvaise farine, et oji outre
d'une amende de trois piastres à six piastres pour
.•haque contravention; Pourvu toujours que tout
boufanger ou autre personne qui fora ou vendra,
sans fraude, du pain lait avec de la bonne l'arine de
seigle n« sera pas considéré comme étant en contra-
vention avec la présente section.

3.

Il sera du devoir de l'inspecteur de la Ville,
•t nn conéta-

g^^pQjjjpg^j^^ j'^^j^ huissier, constable ou officier de

rostle pam. Paix, OU de tout autre individu, chaque fois qu'il en
sera requis ou qu'il aura la pins légère raison de
soupçonner de la ijraude relativement au poids ou à

riat.

Coafiicatîon

«t asendt.

L'iaspectenr

•t r

ble txamine-

S\
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la qualité du pnin oflVrt on vonto por un boulanger
'vif'n on ooni| flfçnio Inisant corn-

. .W'b îii Viljo do .lolietr.', ot chaque
I Lciu 1.» citfcuiiM'. d'uller dv suite dans

(M. biit.uunt «u voituiv ou il soupçonnera
. î. 'K,r(^'8 >«'

I
rntinuent, examiner le pnin

•A (illoit on voiite. lit il sera de son devoir,
' It Ile visite dans tous les cas chez tous les

: * r<;i is ou personnes faisant commerce du pain
:•

1
o Us une lois par moi», et si le pain après
'«, o.st trouvt' dôlectueux sous le rapport de la

ou n'avoir pas le poids lix6 par la section

!
r •'

!«', 1«' dit inspecteur s'emparera do suite de
'

I : ni, tiop h'ge»* ou l'ait avec de mauvaise
tii '

.
t tout boulantçc", individu o i compagnie

^ ;

t *• commerce de pain chez lequel tel pain
'i 'r-.i.'ux aura été trouvé, sera passible dune
: M.t iide de deux piastres à \ingt iviastres pour cha^
que contravention.

de

ille,

de
Il on
de
m à

L'inspecteur immédiatement î^:^t» s In, confise
d'anciuio quantit.'' d(,0 pain déiy:rtu 'ux, fera mjjport fe""

au Sooiétai e-1 résorier qui seraf''

ion L'intp^ctenr

a rapport

Pd roas&c«*

1»

8t.

do tol!o confiscation au ^oon*tal e- 1 rosorier qui .^

tenu d'ontror dans un lîéojtro, le nom de la personne
cho:^ qui tolb» confiscation aura été faite, le.iour de
telle eonfi.s(.iMion. la raison pour laquelle elle aura
(ic laito; (>t tout tel pain niii.si confisqué et le nom P»in'*onfiiqné

de la porsonno i?ccompaj;nant 1 nsiiecteur, et ^" g""!)^^

'

pr<'soi)co do lîifiuollo (>1 e aura été faite; et tout tel
y'incent

vain ainsi confisq\ié sera immédiatoment donné et paui.

livié il la société de St. Vincent de Paul de la Ville
de Jolie tte, pc ar ie soutien des pauvres, et l'inspec-

teur en prendra un reçu.

L'inspecteur de la Ville est autorisé et pouvoir pefie>an#i

]^ii <'st donné d'exécuier le présent Kèglement eti'oppoi»n< à

' '.
1 orsonne qui s'opposera à l'exécution du pré- ^^^«^ ^'«^^

s»ni lîèglem»'nt ou qui généra ou molestera le dit

inspecteur dans l'exécution des devoirs qui lui sont
imposés par le présent Règlement, encourra et
paiera r no anendfe qui ne sera pas moindre que dix
piastres et n'excédera pas vingt piastres pour cha-
que contraveuUon, ou uu emprisonuemeut de trente

jours.



REGLEMENT No. 11.

\P

Adopte /c 'IS Septembre 1864.

rONCKKNANT I,E$ Arin!K>(TI3 KT DOMKHTIQUK?

1.

Ab!4ii(loriner Tout approiiti (Ml quelque métier ou art mécaui-

r, service"'" *1^^^' quelconque dans la Ville de Jolietto, etitça-é

par convention écrite, ou tout serviteur ensi:ag-é ver-
balement devant témoins, ou par écrit qui abandon-
nera son.service ou son devoir ou qui s'absentera sans
permission le jour ou la nuit du dit service, ou de la

maison ou demeure de celui qui l'emploie ou qui
refusera ou qui négligera de s'acçjuitter de son juste
devoir, ou d'obéir aux ordres légitimes que lui don-
nera son maitre ou maitresse, ou qui se rendra cou-
pable d'aucune faute ou de mauvaise conduite dans
le dit service, sera passible d'une amende
d'une piastre à dix piastres ou un empri-
sonnement de six à quinze jours pour chaque contra-
vention.

2.

Avis de 15 Xout domestique, serviteur, compagnon, engagé
jours avant de i n •

j. i

laisser le ser-
P^^^ ^^^^ temps iixe, au mois OU pour un temps plus

vico. long, et non à la pièce, ou à l'entreprise, qui aura,

dessein de laisser le service dans lequel il sera en-
gagé durant ce temps, en donnera ou fera donner
avis quinze jours au moins avant l'expiration de
cette convention. Et si aucune des dites personnes
quitte le service î^ms en donner avis quoique le

temps en soit expiré elle sera considérée avoir dé-
serté le dit service et sera punie en conséquence.
Et tout maître ou maîtresse donnera à ses serviteurs,

compagnons ou journaliers engagés comme susdit,

un semblable avis de son intention de ne plus les

garder ou employer après l'expiration de leur temps
de service, sous peine d'une amende d'une piastre

Pro7iso, à dix piastres. Pourvu toujours que tout domesti-
que, serviteur, compagnon et journalier engagé pour
tin temps, soit déchargé i)ar son maitre ou maîtresse
ou Bourgeois à ou avant l'expiration de son engage-
ment sans avis, en recevant le paiement en entier

des gages qu'il aurait reçus pour le temps de ser\à-

ces: si le temps est expiré, la personne ainsi dcchar-

V
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de

Idé-
ice.

irs,

klit,

ips

ktre

nu
isse

le

'j;ée sans avis, aura droit aux gages pour tout 1»'

temps compris entre le jour que tel avis aurait dû
être donné et le jour de sa décharge comme susdit.

3.

Tout domestique, serviteur, compagnon ou journa-^^'^serter

lier, engagé comme susdit, au mois ou pour un plus
^^'^^''^^

long espace de temps, ou à la pièce oii à l'entreprise

qui désertera ou a])andonnera, avant le temps con-
venu, le service ou entreprise pour lequel il aura fait

des engagements sera passible d'une amende d'une
piastre à dix piastres ou un ^emprisonnement de huit
à trente jours pour chaque olïense.

4.

Quiconque recevrn ou cachera à dessein aucun ap- Cocher, ap-

prenti ou domestique, engagé par acte ou convention prenti ou do-

verbale, qui aura abandonné le service de son mai- ^estique,

tre ou maîtresse, ou quiconque excitera ou engagera
aucun apprenti ou domestique à laisser tel service,

encourra et paiera une amende d'une piastre à vingt
piastres ou un emprisonnement de huit à trente jours
pour chaque offense.

lier

]vi-

lar-



REGLEMENT No. 12.

Adopté le 28 Septembre 1864.

Imposant des amendes contre les officiers du conseil, podr iteoli-

oencb darîs leurs devoirs, et pour autres objets divers.

i/i

1.

t)flkieis du j^c clerc du marché, l'inspecteur de la Ville et les
Conseil 1W331-

g^^j;j.Qg employés du Conseil qui sont chargés de met-
uamen e

^^^ ^^ {auQ mettre à exécution aucun des Règle-
ments du dit Conseil, seront passibles d'une amende
égale à la moitié de celle qu'ils n'auront pas pris les

moyens de recouvrer chaque fois que par partialité,

négligence ou autrement ils n'auront pas fait exécu-
ter les Hèglements, ou fait Raport au Secrétaire-Tré-
sorier des récalcitrans, et telle amende sera retenue
sur leurs salaires, après que le Conseilles aura recon-
nus coupables des far es susdites.

2.

Pour toutes arrestations enfreignant les Règle-
ments du conseil, il sera alloué à l'huissier, constable
ou autre officier qui fera telles arrestations, la somme
de cinquante centins pour chaque prise de corps, et

vingt-cinq centins pour chaque recors, lesquels frais

seront payés par le délinquant en sus de la pénalité

par lui encourrue.

3.

Crieur public. \\ sera noiTcimé tous les ans par le conseil, un
crieur publi o dont ledevoir sera de publier au coin des
rues pour nformation du public, les divers Règle-
ments ou ordrisque les comités permanens jugeront
à propos de faire publier de cette manière, et le comi-
té des finances fixera de temps à autres la rénuinéra-
tion qui devra lui être payée pour ses services, il de-

vra se servir d'une cloche ou d'une trompette pour
attirer a lui, l'attentioa du public toutes les fois qu'il

fera telles publications.

Honoraires

])our arresta-

tions.

4.

Toute person-

ao qui sera .. „

passible d'uuo iji

Chaque fois qu'une personne sera passible d'aucu-
) pénalité imposée par les présents Règlements et
-''^ u'est pas spécialement pourvu par iceux



pour
'qu'il
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Règlements à romprisoniiement en cas de non paie- amende sera

ment de telle pénalité, telle personne sera passible ^f/"f?°"„.'^
1 • '^ A.^^^•L'^^ aciautae paie-
Onu emprisonnement de deux a trente jours, a la^ejit *

diH* rétion de la eour, pour chaque otiense à défaut
de paiement de telle pénalité.

5.

Tous les Règlements du Conseil Municipal de laj!^„^„,,^?p^„^^"
, cil. /ii 1 11 ' j 1 • monts aation-

paroisse de fet. Charles i5orromee concernant le ci- ggii Municipal

devant Village d' Industrie, sont et demeureront par de la paroisse

les présentes rescindés révoqués et abolis.

G. DE LANAUDIÈRE. Jyiairc.

BARTH. VEZINA. Sec-Trés.

de St. Charles
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